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Les efforts d'aide au développement aujourd'hui

A l'occasion de la Journée des Nations Unies et de
la Journée des Droits de l'Homme, l'Association
luxembourgeoise pour les Nations Unies avait orga-
nisé le 10 décembre 1980 une séance commemora-
tive au cours de laquelle un discours sur le thème
«Les efforts d'aide au développement aujourd'hui» a
été prononcé par Monsieur Pierre Werner, Président
du Gouvernement, Ministre d'Etat. Nous reprodui-
sons ci-après le texte de ce discours :

« Les efforts d'aide au développement aujourd'hui »

Comme l'on dit, et qu'on a souvent raison de dire
beaucoup de mal de l'époque à laquelle nous vivons,
il faut cependant créditer celle-ci d'avoir pris con-
science de la solidarité humaine sur le plan mondial
en inventant et en pratiquant le concept d'aide au dé-
veloppement. Ce n'est pas que cette prise de con-
science soit toujours suffisante ou désintéressée.
Dans l'ensemble toutefois elle marque un progrès de
civilisation remarquable et l'accès à un humanisme
collectif et universaliste. L'élan de cœur dont pro-
cède cette aspiration se heurte néanmoins à des réali-
tés économiques et matérielles autant que psycholo-
giques, qui n'ont pas manqué d'éclairer différem-
ment, suivant les époques et l'évolution générale, les
priorités de cette aide.

Après 30 années d'aide au tiers monde, la conti-
nuation et l'extension de celle-ci paraissent entra-
vées. Ses succès sont discutés, ses perspectives d'ave-
nir décrites comme sombres au fait que les mécanis-
mes de transfert de ressources sont enrayés. Cela
malgré le fait que l'ordre de grandeur des moyens
mis en œuvre par la Communauté internationale
n'ait cessé de croître.

L'aide au tiers monde est à une croisée des che-
mins.

Au seuil de la présente décennie, les pays en voie
de développement doivent relever un double défi.
D'une part ils doivent s'efforcer de se maintenir sur
la voie du progrès économique et social, bien que le
climat international soit beaucoup moins propice
qu'il y a dix ans. D'autre part ils doivent s'attaquer
avec la collaboration des Etats industrialisés aux pro-
blèmes des 800 millions de victimes de la pauvreté
absolue.

C'est pourquoi le moment est propice de faire le
point sur les efforts en cours concernant le dévelop-
pement dans le Tiers Monde. En effet la situation
préoccupante des pays en développement dans une
économie mondiale dépressive s'accroît. Depuis
quelques mois les discussions et négociations concer-
nant le sujet ont été reprises avec intensité dans les
enceintes internationales. Au niveau national un dé-
bat a été consacré par la Chambre des Députés à
l'ensemble de ces problèmes dans la perspective lu-
xembourgeoise le 30 octobre dernier à l'occasion
d'un projet de loi relatif à notre apport au Fonds
Monétaire International et à la Banque Mondiale.

Je félicite votre association de participer active-
ment à une prise de conscience du public plus néces-
saire que jamais.

Je me propose de commenter en premier lieu l'état
de la situation en développement dans le monde (A)
et des réponses que le système des Nations Unies
compte y apporter (B).

Dans une deuxième partie je reviendrais sur les ef-
forts déployés en la matière par la Communauté Eu-
ropéenne (A) ainsi que ceux que notre Gouverne-
ment compte entreprendre (B).

Je terminerai par une appréciation générale de la
lutte contre la faim dans le monde.

I. Les réponses du système des Nations Unies
face aux problèmes de développement accrus

A. La situation dans le monde
a) La dernière décennie a été marquée par une sé-

rie de perturbations économiques: ralentissement
notable de la croissance des pays développés, doublé
de taux élevés d'inflation, hausse spectaculaire du
prix du pétrole brut et ses multiples répercussions.
Les pays en développement importateurs de pétrole,
déjà durement touchés par le renchérissement des
biens d'équipement et des denrées alimentaires im-
portés, connaissent une nette détérioration de leurs
termes d'échange.

Les efforts d'adaptation des pays en développe-
ment à climat international nouveau ont été considé-
rables, dans le domaine du budget, de la monnaie et
des taux de change. Le coût économique et social a



cependant été élevé : ralentissement économique
donc du rythme de développement et surtout accu-
mulation de la dette.

Le Rapport 1980 de la Banque Mondiale signale
que la dette contractée par l'ensemble des pays en
voie de développement a quintuplé en valeur réelle
de 1971 à 1978, passant de 64 à 318 milliards de dol-
lars. Le service de la dette et le remboursement du
capital sont couverts déjà pour plus de la moitié par
les recettes d'emprunts nouveaux des pays concer-
nés.

b) A l'orée d'une nouvelle décennie les prévisions
s'assombrissent encore : nouvelles flambées des prix
pétroliers, ralentissement du commerce mondial. Les
pays industrialisés en lutte avec l'inflation, le chô-
mage et la récession ont limité leur demande d'im-
portation des pays en développement. Les déséqui-
libres de paiements sont énormes : face au 115 mil-
liards de dollars de surplus des pays exportateurs de
pétrole s'accumulent des déficits de 50 milliards de
dollars pour les pays industrialisés et 70 milliards de
dollars pour les pays en développement importateurs
de pétrole. Pour 1981 le Fonds Monétaire Interna-
tional prévoit que les pays pauvres accuseront un dé-
ficit cumulatif de leurs balances courantes de 80 mil-
liards de dollars. La Banque Mondiale estime que
dans les 5 années à venir la croissance économique
dans ces pays tombera à 1,8%, de 3,1% dans les an-
nées 60 et 2,7% dans les années 70. Pour 1,1 milliard
de personnes dans les pays les plus pauvres, cette
croissance sera inférieure à 1%. Leur revenu moyen
par tête, actuellement en dessous de 220 dollars par
an ou 18 francs luxembourgeois par jour, n'augmen-
tera que de deux à trois dollars par an en moyenne
jusqu'en 1985. Pour 141 millions d'êtres humains vi-
vant dans les régions sub-sahéliennes en Afrique, le
revenu moyen risque même de se détériorer, alors
qu'il n'atteint pas 10 francs par jour par individu dans
certains pays.

Pour financer leurs déficits les pays pauvres ré-
duisent leurs importations et essayent d'augmenter
leurs exportations. Ces efforts doivent cependant êt-
re supportés de l'extérieur aussi bien par un transfert
de flux financiers que par un ensemble de mesures
concrètes d'adaptation de la structure de l'économie
mondiale, c'est à quoi s'attaquent entre autres les or-
ganismes financiers rentrant dans le système des Na-
tions Unies.

B. Les réponses du système des Nations Unies
a) Au cours des années 70, les pays en développe-

ment ont réclamé de plus en plus l'instauration d'un
nouvel ordre économique international. Le dialogue
Nord/Sud prit forme et aboutit à un des résultats
limités ou inachevés. Au-delà de la conférence de
Paris des progrès ont été réalisés dans différentes
enceintes.

Ainsi un accord a pu se faire :
— sur une certaine forme d'allégement généralisé

de la dette au profit de quelques pays parmi les
plus pauvres;

— sur le contenu de codes de conduite à caractère
facultatif pour les transferts de technologie et la
réglementation des sociétés transnationales;

— et sur la création d'un fonds commun visant à sta-
biliser les produits de base exportés par les pays
en développement.

Certains progrès ont été également accomplis à
propos de la conclusion des négociations commercia-
les multilatérales du Tokyo Round. Dans les do-
maines de l'industrialisation, la réforme du système
monétaire international et le nouveau droit de la
mer, les négociations continuent. En mars 1980 en-
fin, la Commission Brandt, c'est-à-dire une commis-
sion indépendante chargée d'examiner les problèmes
de développement, composée de personnalités emi-
nentes venant de quatre continents et présidée par
l'ancien chancelier Willy Brandt, a déposé son rap-
port sur le développement dont les conclusions et re-
commandations alimentent les débats en cours.

Le rapport définit une approche globale d'une re-
lance et d'un perfectionnement social de l'aide et cul-
mine dans la proposition de l'organisation d'un Som-
met, c'est-à-dire d'une conférence internationale au
plus haut niveau.

Au sein des Nations Unies l'Assemblée Générale
avait été convoquée en session spéciale du 25 août
au 13 septembre afin «d'évaluer les progrès réalisés
dans l'instauration du nouvel ordre économique in-
ternational ainsi que les mesures appropriées pour
promouvoir le développement des pays en dévelop-
pement et la coopération économique internatio-
nale».

Cette session a permis de mettre au point les textes
pour une stratégie internationale de développement
des Nations Unies. Ces textes engagent les Etats
pour les 10 années à venir. Ils recouvrent non seule-
ment des buts et objectifs, mais précisent des mesures
politiques à prendre afin de mettre en œuvre ces ob-
jectifs. Ces mesures englobent toutes les facettes de
la vie économique, l'énergie et le monétaire, le com-
merce et l'industrialisation, la coopération financière
et technique, l'alimentation et l'aide en cas de cata-
strophe. Elles s'étendent mêmes à des domaines tels
que le développement social, l'habitat, l'environne-
ment, la science et la technologie.

Outre ces engagements à long terme, la session ex-
traordinaire s'est prononcée sur des mesures immé-
diates en faveur des pays les plus gravement touchés
par la crise économique actuelle.

Finalement, la session devait proposer des procé-
dures et un ordre du jour des négociations globales
concernant la coopération économique internationa-
le pour le développement soit une reprise d'un dia-
logue Ndrd/Sud au niveau d'une conférence mon-
diale. A propos de ces procédures, sous lesquelles se
cachaient aussi des questions de fond et de responsa-
bilité, un désaccord se manifesta entre les groupes
d'Etats engagés. Les pays en développement enten-
daient donner une compétence générale et absolue à
une telle conférence où ils disposeraient d'une majo-
rité automatique. Les pays industrialisés refusent une
politisation des enceintes techniques et spécialisées



comme le GATT, le FMI, la BIRD, etc. Ils entendent
préserver leur responsabilité, leur autonomie de dé-
cision et leur efficacité. Un compromis yougoslave a
pu être accepté par 151 Etats membres. Actuelle-
ment l'Assemblée Générale essaie de rallier encore
notamment les Etats-Unis, que pourront suivre la
République Fédérale Allemande et le Royaume-Uni
sur ce compromis afin de pouvoir entrer dans l'éta-
blissement d'un ordre du jour permettant le début de
ces négociations globales et mondiales dès 1981.

bb) Les agences spécialisées des Nations Unies, qui
constituent donc le principal enjeu des négociations
politiques qui se tiennent au siège de l'ONU à New
York, à savoir le FMI et le groupe de la Banque
Mondiale, viennent de tenir leur assemblée annuelle
à Washington. M'exprimant au nom des neuf Etats
membres j'y ai déclaré que «les institutions interna-
tionales doivent réfléchir de manière continue à leur
rôle et elles doivent faire preuve de souplesse pour
rester efficaces . . .» . J'ai souligné aussi «que les insti-
tutions de Bretton Woods, qui ont été durant 30 an-
nées, les principaux véhicules de l'aide multilatérale
dans le monde, ont démontré une richesse d'imagina-
tion et une faculté d'adaptation remarquables». Elles
ne pourront remplir leur rôle d'une façon construc-
tive que si elles respectent l'impératif primordial du
maintien, voire du renforcement de la crédibilité
financière et de l'autorité du Fonds et de la Banque.

Le Fonds Monétaire International, bien que son
objectif fondamental soit de contribuer à la solution
des problèmes de balance de paiements, est de plus
en plus sollicité pour greffer sur ses initiatives une
prise en considération des impératifs de développe-
ment.

Il a été proposé de permettre un accès accru aux
ressources du Fonds et pour des périodes plus éten-
dues. A cet effet, il pourra lever des moyens supplé-
mentaires par voie d'emprunts sur le marché.

Cet effort accru doit être destiné à assouplir les sa-
crifices requis par les ajustements à entreprendre par
les pays déficitaires, tant du côté de la demande, que
du côté de l'offre.

En dehors de cette possibilité et pour soutenir
cette activité d'assistance accrue, le Fonds doit se
procurer d'autres ressources additionelles à caractère
statutaire, notamment par le biais d'un nouveau relè-
vement des quote-parts des Etats membres. La cana-
lisation efficace des flux internationaux par le Fonds
dans une mesure importante conditionnera le dérou-
lement régulier du processus entier de recyclage, tant
public que privé.

On a souvent évoqué d'autres formes d'interven-
tion des deux organismes dits de Bretton Woods
(Fonds Monétaire et Banque Mondiale) en rapport
avec ce que l'on appelle le recyclage des pétrodollars.
Les non-initiés se demandent sans doute ce qui se
cache derrière ces vocables ?

J'ai déjà dit que les pays producteurs de pétrole
réaliseront au cours de 1980 des excédents de leurs
balances de paiement avec le reste du monde de
l'ordre de 115 milliards de $ USA. La contrepartie

de ces excédents est représentée par les déficits de
balances de paiement des pays consommateurs de
pétrole, qu'ils appartiennent au groupe des Etats
industrialisés ou à celui des Etats en voie de dévelop-
pement. Je rappelle que la Communauté Econo-
mique Européenne dans son ensemble est également
déficitaire. Ces déséquilibres, d'un ordre de grandeur
exceptionnel, devront être corrigés à la longue par
une évolution plus équilibrée des échanges de biens
et de services. En attendant, des transferts de capi-
taux doivent intervenir, notamment des placements à
court ou à long terme des pays producteurs de pé-
trole dans le reste du monde.

A propos de ces opérations de transfert le système
bancaire international joue évidemment un rôle pri-
mordial. Effectivement par suite du premier choc pé-
trolier le système a fonctionné sans heurt et l'affaire a
été maîtrisée. Mais l'endettement actuel, notamment
des pays en développement, pose des problèmes de
risque et de liquidité qui limitent et inhibent le fonc-
tionnement des circuits. On revient alors à l'aide
pure et simple. Sur ce point j'ai eu l'occasion de sou-
ligner à Washington que l'aide au développement
n'est plus exclusivement le devoir des pays industria-
lisés, mais que les pays producteurs de pétrole de-
vraient assumer une plus grande part de cette aide
pour la réalisation d'objectifs pacifiques et sociaux.

Quoi qu'il en soit, en considération des moyens
d'enquête et de contrôle, dont disposent les organis-
mes de Bretton Woods, d'aucuns ont proposé des
opérations conjointes des organismes officiels et pri-
vés.

Je n'entre pas dans le détail, d'autres formules di-
minuent les risques de l'opération.

Qu'il me suffise de dire que la Communauté Eco-
nomique Européenne pourra jouer un rôle d'inter-
médiaire et de catalyseur à propos du recyclage, ne
fût-ce que par l'émission d'emprunts communau-
taires libellés dans des monnaies attrayantes.
Pourquoi pas l'ECU ?

IL L'action pour le développement en Europe :
La CEE et le Luxembourg

A. La convention de Lomé
Si les exigences d'ordre moral restent primordiales

pour décider les Européens à agir dans ce do-
maine, le souci du maintien de la paix, particulière-
ment vif en Europe, ne justifie pas moins l'attention
que la Communauté porte au Tiers Monde. A cela
s'ajoute que le degré de dépendance de la Commu-
nauté en matière économique est plus élevé que celui
d'autres grandes puissances industrielles.

En matière énergétique la dépendance se situe
toujours à plus de 50% malgré les efforts d'économie
et de substitution. Pour de nombreuses matières
irremplaçables pour le maintien de notre niveau de
vie nous dépendons pour plus de 90% d'importations
des pays en développement. Finalement, les marchés
du Tiers-Monde absorbent trois fois plus d'exporta-



tions de la Communauté que les Etats-Unis et cinq
fois plus que les pays de l'Est. Deux tiers des ventes
des Neuf aux pays en développement se composent
de biens d'équipement.

Pour des raisons historiques, la Communauté ac-
complit un effort spécial en faveur d'un certain
nombre de pays d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifi-
que, les Etats ACP. Mais au-delà il y a lieu de men-
tionner 1) le système des préférences généralisées,
qui favorisent l'industrialisation des pays du Tiers-
Monde en leur offrant un accès privilégié sur les mar-
chés des pays industrialisés, 2) l'aide alimentaire et
l'aide d'urgence destinées à faire face à des pro-
blèmes aigus de sous-alimentation, 3) la coopération
financière et technique avec les pays en développe-
ment qui ne sont pas associés par une convention, 4)
les accords commerciaux, notamment avec les pays
de l'Asie, d'Amérique Latine et du Sud de la Médi-
terranée.

Le noyau de l'aide communautaire cependant
constitue l'actuelle convention dite de Lomé II que
notre Parlement vient d'approuver le 2 juillet 1980 et
dont je rappellerai brièvement les caractéristiques
prééminentes:
— l'existence d'institutions communes, notamment

au niveau parlementaire et ministériel, permet-
tant un dialogue permanent et sans cesse ren-
forcé;

— un mécanisme financier de stabilisation des re-
cettes d'exportation provenant de la Communau-
té. Le «Stabex» qui fonctionne comme une assu-
rance contre les mauvaises années couvre 44 pro-
duits de base et un système de même inspiration
fonctionne pour certains minéraux;

— la coopération commerciale garantit la libre en-
trée au Marché Commun sans réciprocité à plus
de 99,5% des produits exportés par les Etats
ACP. Pour le sucre la CEE offre une garantie
d'achat au prix offert aux producteurs européens;

— la coopération industrielle et agricole vise surtout
la prospection de l'énergie, les énergies nouvel-
les, les transports maritimes et la pêche. L'agri-
culture et le développement rural utilisent actuel-
lement quelque 40% des crédits du Fonds Euro-
péen de Développement, le FED;

— la coopération financière et technique par le biais
du FED et de la Banque Européenne d'In-
vestissement engagent au total quelque 7,5 mil-
liards de dollars dans les années 80 à 85. Plus de
la moitié sera versée sous la forme de dons.

Dans toute la panoplie que je viens d'énumérer, le
Luxembourg assume sa part des responsabilités au-
delà des efforts propres qu'il entreprend d'une façon
indépendante.

B. Le rôle du Luxembourg dans l'aide
au développement

a) Je voudrais d'abord citer la déclaration gouver-
nementale du 24 juillet 1979: «Le Gouvernement af-
firme son ouverture vis-à-vis des préoccupations lé-
gitimes du Tiers-Monde».

Fidèle aux engagement pris, le Luxembourg en-
tend participer pleinement aux efforts qu'entreprend
actuellement la Communauté des Nations en faveur
d'un ordre économique international plus juste et
plus équitable, entre pays riches et pays pauvres.

b) A l'Assemblée Générale 1980 des Nations
Unies, placée sous le signe du dialogue Nord/Sud, le
Luxembourg, exerçant la présidence dans les Con-
seils, a été le porte-parole des Neuf.

c) Cette volonté d'adopter une approche positive
face aux besoins croissants des pays en développe-
ment se vérifie dans d'autres enceintes internatio-
nales. Une filiale de la Banque Mondiale, l'Associa-
tion Internationale pour le Développement ou IDA
prête sans intérêts aux pays les plus démunis. Elle est
la plus importante source individuelle de prêts con-
cessionnels du monde. Très tôt dans les années soi-
xante le Luxembourg s'est rangé aux côtés des na-
tions qui participent au programme de l'IDA. Der-
nièrement nous avons pu apporter un concours ap-
précié à une opération de «Bridging» de 1,2 milliard,
ce qui permettra à l'IDA de maintenir son activité
jusqu'à l'adoption définitive des procédures législa-
tives dans les pays donateurs.
— Dans le cadre de l'OCDE, le Luxembourg a assu-

mé sa part dans une vaste opération d'assistance
à la Turquie.

— Dans la CEE notre pays participe non seulement
aux aides par le biais de sa contribution budgé-
taire, mais assume une part propre de 0,2% dans
le total de la Convention de Lomé, soit quelque
90 millions par année pendant 5 ans.

d) Le Parlement se trouve saisi actuellement d'un
ensemble de mesures destinées à renflouer sensible-
ment les institutions de Bretton Woods.

Le Fonds Monétaire International verra une 7e

augmentation des quote-parts entrer en vigueur dans
les semaines à venir. Cette augmentation correspond
pour le Luxembourg à 15,5 millions de DTS ou quel-
que 600 millions de francs luxembourgeois. Entre-
temps les travaux préparatoires pour la prochaine
augmentation débuteront pour permettre au Fonds
de jouer le rôle primordial qui lui revient.

Le capital de la Banque Mondiale sera aussi dou-
blé ce qui équivaut pour le Luxembourg à des ins-
criptions budgétaires annuelles de 15,5 millions de
francs sur 5 ans.

Finalement le Gouvernement demandera au Par-
lement l'autorisation de participer à la 6e reconstitu-
tion des ressources de l'Agence Internationale de
Développement. L'aide de l'IDA va à plus de 50
pays dont le PNB est inférieur à 625 dollars par habi-
tant. La participation luxembourgeoise sera de
170,94 millions de francs qui seront utilisés dans les
10 années à venir. Comme mentionné plus haut, le
Luxembourg fournira une contribution extraordi-
naire de 14,245 millions à l'IDA pour lui permettre
de maintenir son rythme d'activité en faveur des plus
démunis.

Avec ce projet de loi, une partie importante de
notre aide multilatérale sera couverte. L'aide multi-



latérale luxembourgeoise atteint des niveaux élevés
dans la comparaison internationale.

e) Notre aide bilatérale s'est développée plus tard
et plus lentement. Des raisons pratiques et de gestion
sont à la base de ce développement hésitant. Confor-
mément à sa déclaration, le Gouvernement «insérera
notre politique de coopération au développement
dans le cadre plus large de nos relations économiques
avec les pays en développement qui sont aujourd'hui
déjà et deviendront plus encore demain pour nous
d'importants partenaires commerciaux et écono-
miques.»

Le projet de budget pour 1981 prévoit des aug-
mentations substantielles de crédits. Aux postes tra-
ditionnels de crédits s'ajouteront des articles nou-
veaux qui élargiront nos moyens d'action.

Le total de notre aide au développement dépassera
en 1981 les 300 millions de francs, c'est-à-dire
qu'elle augmentera de moitié par rapport à l'année
en cours. Il appartient maintenant aux milieux inté-
ressés de coopérer avec le Gouvernement afin de
justifier les montants autorisés et de démarrer une
politique cohérente et intégrée d'aide au développe-
ment.

Il me reste à ajouter que dans cette optique, le
Gouvernement souhaite l'adoption rapide du projet
de loi concernant le statut du coopérant qui assure à
ceux qui se mettent à la disposition des pays en voie
de développement une sécurité sociale suffisante.

Malgré cet effort accru, le Luxembourg n'en est
pas encore à l'objectif de 0,7% du produit national
brut recommandé par les instances internationales.
En développant d'année en année notre effort bud-
gétaire et autre, nous tendrons cependant constam-
ment vers cet objectif que nous pourrons atteindre au
cours de cette décennie, si nos moyens évoluent nor-
malement.

III. La Pauvreté et la Faim dans le Monde
Selon le président de la Banque Mondiale «les an-

nées 80 seront marquées par un ensemble nouveau
de difficultés financières. Mais des problèmes plus
fondamentaux qui sous-tendent les soucis financiers
immédiats, persistent.

Le plus fondamental est la persistance de pauvreté
absolue largement répandue. Or, le développement
comprend une double tâche : accélérer la croissance
économique et éradiquer la pauvreté absolue.

Ces deux buts sont liés. La poursuite de croissance
sans préoccupation raisonnable pour l'équité sera en
dernière instance socialement déstabilisante. Et la
poursuite d'équité sans préoccupation raisonnable
pour la croissance tend simplement à redistribuer les
privations d'une stagnation économique.»

Je souscris entièrement à cette double exigence qui
doit également guider notre action en faveur du
développement au niveau communautaire ainsi
qu'au nivau national.

Année après année, la Communauté internatio-
nale s'attaque à la pauvreté et à la faim dans le mon-
de pour s'apercevoir que le problème ne fait qu'em-
pirer. On constate de plus en plus que celui-ci ne
peut se réduire à des techniques bancaires et budgé-
taires et que sa solution ne dépend pas exclusivement
de facteurs quantifiables. Il est d'une complexité telle
qu'il faut l'attaquer par des actions multiples et coor-
données. Toute bonne stratégie de lutte contre le
complexe faim-injustice doit combiner les facteurs
moraux et techniques.

Au début de l'action en faveur des pays sous-déve-
loppés, l'accent fut placé exagérément sur l'industria-
lisation. La Banque Mondiale reconnut plus tard,
que le développement de l'agriculture était tout aussi
important. Aujourd'hui on va plus loin, on recom-
mande aux pays à monoculture agricole, souvent à
caractère industriel, de développer les cultures d'ali-
mentation, les denrées de base que peuvent se procu-
rer les pauvres. Enfin on reconnaît de plus l'impor-
tance du facteur humain. On a souvent méconnu le
rôle du développement humain, la formation, l'édu-
cation et l'épanouissement général des facultés hu-
maines, en tant qu'investissement et facteur de crois-
sance. Là encore la Banque Mondiale en est arrivée
finalement à financer les écoles et les formations de
cadres.

La lutte contre la faim doit être pratique et prag-
matique, tenant compte des faits, des situations, des
mentalités, voire des motivations égoïstes, et en
même temps globale, évitant les traquenards des so-
lutions simplistes comme la limitation forcenée des
naissances.

Comme on l'a dit: «La faim et l'injustice ne seront
éliminées que si toutes les forces sociales qui compo-
sent les systèmes d'autorité, au niveau national et in-
ternational, les systèmes commerciaux et les sys-
tèmes de persuasion constituent un front commun
pour s'attaquer au problème.»

Et pour citer finalement Monsieur McNamara, an-
cien Président de la Banque Mondiale:
« . . . Ce dont ces innombrables millions de pauvres
ont besoin et ce qu'ils veulent, c'est ce que chacun de
nous désire et ce dont il a besoin; le bien-être de ceux
qu'ils aiment: un meilleur avenir pour leurs enfants;
la fin de l'injustice; et un commencement d'espoir.
Nous ne voyons pas leurs visages, nous ne connais-
sons pas leurs noms, nous ne pouvons pas compter
leur nombre. Mais ils sont là, et leurs vies ont été tou-
chées par nous, et nos vies par eux.»



L'avenir de nos monnaies

Le 15 décembre 1980, Monsieur Pierre Werner,
Président du Gouvernement, a prononcé à Bruxelles,
à la tribune du Centre d'Accueil pour l'Europe Unie,
un discours sur le thème: L'avenir de nos monnaies.
Nous reproduisons ci-après le texte de ce discours.

I.
Depuis que l'Humanité a découvert la monnaie

comme véhicule de l'échange des biens et services,
elle a aspiré avec constance au milieu des vicissitudes
de ce monde à en faire un étalon immuable des va-
leurs et un facteur de conservation du pouvoir d'a-
chat dans le temps. Les innombrables échecs que
nous révèle l'Histoire économique n'ont pas décou-
ragé les hommes et chaque période de dégradation et
d'instabilité s'accompagne du désir de reprendre pied
sur un terrain monétaire consolidé et sûr. Un certain
concours de facteurs, dont je n'entreprends pas en ce
moment l'analyse, a fait que le demi-siècle précédant
la première guerre mondiale, dominé par la conjonc-
tion du règne de l'étalon or et de l'unique perfor-
mance de la place de Londres, ait laissé le souvenir
d'une espèce d'âge d'or de la stabilité monétaire. De-
puis la faillite de ce système, le monde n'a pas cessé
de connaître des convulsions monétaires entre les
deux guerres mondiales. Le prix de la guerre
1914—18 a été payé par les vagues de dévaluations
des années vingt, alors que, au cours des années
trente, de nouvelles stratégies nationales de compéti-
tion commerciale ont déclenché de nouvelles esca-
lades de dévaluations compétitives dans des marchés
que les tendances autarciques resserraient impi-
toyablement.

Qu'avec nostalgie on ait songé pendant ces trou-
bles à la paix monétaire d'avant 1914, n'est pas éton-
nant.

Conscientes des malheurs, que l'instabilité et la
restriction des échanges avaient fait courir au monde,
et soucieuses de le préserver des périls de même na-
ture pendant une seconde après-guerre, les nations
alliées à la veille de la victoire finale, réunirent la
conférence de Bretton Woods, avec l'objectif d'orga-
niser les relations monétaires sur le plan mondial
dans une vue de coopération et de stabilité. Le sys-
tème de Bretton Woods se fondait sur des parités
fixes entre les monnaies et l'obligation de la concer-
tation sur le plan multilatéral chaque fois qu'un Etat
membre voulait apporter des changements à la parité
ou au statut de sa monnaie. En contrepartie la solida-
rité financière jouait à travers le Fonds Monétaire In-
ternational, en vue de remédier à des balances de
paiement temporairement déficitaires et d'aménager

les périodes de transition de façon à ne pas léser les
intérêts de la communauté des Etats membres.

La préoccupation d'un avenir ordonné des mon-
naies avait ainsi créé un système qui devait valoir au
monde une certaine paix monétaire pendant plus de
deux décennies. La preuve qu'il est possible, par la
solidarité et la coopération, de maîtriser les flux mo-
nétaires, semblait rapportée.

Le système déjà ébranlé depuis 1967 s'est cassé en
1971 par la décision du Président Nixon de mettre fin
à la convertibilité du dollar et les événements subsé-
quents. Par un retournement étonnant des théories,
on rejetait l'idée de parités fixes pour mettre à la
mode les changes flottants.

Désormais, le problème des relations monétaires
au sein du Marché Commun se trouvait inexorable-
ment posé.

Le Traité de Rome créant la Communauté Econo-
mique Européenne ne s'est pas confiné à donner vie
à une union douanière et une zone de libres échan-
ges. Des chapitres importants de ses dispositions sont
consacrés à des politiques qui vont bien au-delà et
qui rapprochent le Marché Commun d'une union
économique. Je n'ai qu'à évoquer les dispositions re-
latives aux politiques conjoncturelles, au commerce
avec les pays-tiers, à la politique agricole, pour vous
faire saisir jusqu'à quel point font fausse route ceux
qui jouent avec l'idée d'une communauté institution-
nellement vidée et sans pouvoir autre que celui qui
résulterait d'une coopération pragmatique entre na-
tions.

D'autre part, il faut bien admettre qu'une Commu-
nauté à mi-chemin de l'union économique, mêlant
des caractères fédéraux et confédéraux, est constam-
ment tiraillée entre des tendances diverses, variant
d'ailleurs selon les intérêts nationaux des unions des
autres.

Ce caractère hybride s'est reflété dans l'évolution
monétaire de la Communauté.

Traditionnellement une union économique, pour
bien fonctionner, était impensable sans intégration
ou au moins association très poussée en ce qui con-
cerne la création et la gestion monétaires.

Au dernier siècle même la simple union douanière
du Zollverein amenait les Etats allemands peu à peu
à unifier leur système monétaire.

L'histoire des tentatives de doter la Communauté
Européenne d'une union monétaire reflète les oscil-
lations entre la difficulté d'unifier les politiques sous-
jacentes et la nécessité périodiquement ressentie de
donner, sous peine d'effondrement, cohérence et sta-
bilité à l'action communautaire par le dénominateur
unificateur qu'est la monnaie.
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L'intégration monétaire s'inscrit dans la logique du
Marché Commun. Les rédacteurs du Traité de Rome
avaient pu renoncer à assortir celui-ci d'un système
évolué de coopération et d'harmonisation moné-
taires, parce qu'à l'époque de la Conférence de Mes-
sine, le système mondial créé à Bretton Woods en
1945 réglait à satisfaction les relations de change en-
tre les Etats. Dans le cadre de l'Union Européenne
des Paiements, issue du Plan Marshall, les nations
européennes avaient pris l'habitude de relations mo-
nétaires ordonnées, de la défense de leurs parités, de
la sanction financière de leurs erreurs éventuelles,
mais aussi d'une certaine solidarité économique.

L'ébranlement de ce système manifesté à partir de
1967 avait d'ailleurs induit les Gouvernements et les
experts à se pencher plus particulièrement sur le pro-
blème d'un resserrement des liens monétaires et
avait conduit aux projets d'union économique et mo-
nétaire.

Le plan par étapes, dont l'élaboration avait été de-
mandée par les chefs d'Etat ou de Gouvernement
réunis à La Haye en décembre 1969, avait le double
objectif de créer progressivement une zone moné-
taire de stabilité coïncidant avec la Communauté et
de dynamiser le processus d'intégration économique,
voire politique au sein de celle-ci.

Les résolutions du Conseil de mars 1971 et 1972
ont bien inauguré la réalisation du plan par étapes
basé sur le rapport du groupe dont la présidence
m'avait été confiée. Mais les premiers pas de l'union
économique et monétaire ont été contrecarrés par les
secousses profondes que le système international des
paiements a subies au cours des années.

A plusieurs reprises, les calamités signalées au-
raient pu et dû provoquer un sursaut communau-
taire. S'il n'en fut rien, c'est que, effectivement, la
volonté politique de poursuivre énergiquement l'in-
tégration économique entamée venait à manquer.
Notamment sous l'effet de la crise de l'énergie, un
mouvement centrifuge caractérisait les politiques na-
tionales, mettant en péril même l'acquis communau-
taire, l'union douanière, la liberté de la circulation
des biens, la prohibition des discriminations et — last
but not least — la politique agricole.

L'alibi communautaire qui, dans une phase anté-
rieure, avait permis aux Gouvernements de faire en-
dosser à leurs citoyens, dans l'intérêt de l'ensemble
de la Communauté, des décisions parfois doulou-
reuses sur le plan interne, s'est affaibli tout au long de
la période.

Les luttes politiques et sociales allaient paralyser
l'action gouvernementale dans plusieurs pays de la
Communauté. L'Europe glissait, aux yeux de maints
responsables politiques, à une priorité inférieure à
celle de la politique nationale. Le succès même de
certaines économies nationales, confronté aux dé-
boires d'autres, accentuait encore cette tendance vers
le «chacun pour soi».

Enfin, il faut signaler les controverses qui ont sub-
sisté au sujet des conditions dans lesquelles des Etats

souverains pouvaient mettre en commun la gestion
du droit souverain que constitue le droit de battre
monnaie.

Le droit régalien de battre monnaie a toujours été
considéré comme un des attributs essentiels de la
souveraineté. Il ne faut donc pas s'étonner si l'idée
d'une cession ou d'un transfert de droits dans cette
matière provoque d'emblée une attitude de réserve
de la part des Gouvernements.

D'autre part, les systèmes monétaires se sont affi-
nés au cours du temps et servent de soubassement à
des structures de crédit internes et externes de plus
en plus complexes. Grâce à ces structures, la poli-
tique monétaire a obtenu une fonction d'orientation
générale de l'économie et de rayonnement extérieur
que ne soupçonnaient pas nos ancêtres.

Aussi n'est-ce pas la crainte de voir disparaître la
pratique de frapper à l'effigie nationale des pièces de
monnaie qui inquiète l'Etat souverain. Les pièces
sonnantes sont une partie infime de la circulation
monétaire et n'ont guère d'impact sur la vie écono-
mique.

A l'ère de la monnaie fiduciaire et scripturale,
l'Etat, par l'intermédiaire du système monétaire, dis-
pose du moyen de créer, de détruire du pouvoir
d'achat selon des procédés directs ou indirects diver-
sifiés. Bien sûr, il ne peut pas agir à sa guise, les sanc-
tions de la mauvaise conduite étant inhérentes au
système monétaire auquel peuvent être inoculées les
maladies de l'inflation ou de la déflation.

Souvent le mal est fait avant qu'on ne s'en aper-
çoive.

Le contrôle de la quantité de la monnaie devient
ainsi l'attribut le plus efficace et le plus envié de la
souveraineté monétaire.

C'est aussi le plus délicat à manier et comportant le
plus de surprises pour le citoyen.

Il semble donc légitime de vouloir «objectiver» la
gestion monétaire, notamment par la définition plus
au moins rigoureuse des méthodes de création moné-
taire et par l'octroi d'une certaine autonomie aux or-
ganismes émetteurs de monnaie.

La question politique qui se pose donc avec la
création d'un système monétaire, est de savoir si les
Etats nationaux sont mis dans l'impossibilité de réali-
ser leurs objectifs propres en consentant à une ges-
tion communautaire des liquidités communautaires.
Il faut évaluer d'autre part si la force financière et
économique globale des pays assemblés dans l'union
monétaire ne confère pas aux politiques nationales
une plus grande stabilité et des chances accrues de
développement.

Il est indéniable que le démarrage d'une politique
de convergence économique et monétaire suppose
que l'on se mette d'accord sur la portée et le. rôle de
la politique monétaire ou encore sur les modalités de
la création monétaire. Or, il me semble que c'est cet
aspect qui a été insuffisamment approfondi jusqu'ici.
Il est fait allusion au problème quand, dans les diffé-
rents textes de l'union économique et monétaire, on
parle de critères concernant le financement des défi-



cits budgétaires. Les aspects monétaire et budgétaire
de l'intégration se trouvent liés de ce fait.

Selon les vues les plus orthodoxes de la doctrine
financière, les budgets des dépenses publiques cou-
rantes devraient être financés par les recettes cou-
rantes, donc principalement fiscales. Il est aussi con-
sidéré de bonne politique de financer les dépenses
d'investissement, à défaut de recettes fiscales, par des
appels à l'épargne.

Par contre, le financement des budgets par des
opérations monétaires est considéré dans la plupart
des pays comme exclu, ou anormal, ou autorisé tout
au plus pour faire face à des situations temporaires
graves et exceptionnelles. L'école keynesienne a, il
est vrai, changé quelque peu la perspective. L'injec-
tion monétaire, fût-ce par le budget, peut être un fac-
teur d'orientation et de relance dont il est fait un
large usage selon les circonstances.

Aussi le préalable de toute nouvelle approche de
l'union monétaire suppose que l'on réussisse à har-
moniser suffisamment les critères et les justifications
économiques de la création monétaire, alors que les
méthodes pour obtenir les résultats voulus pourront
varier. Un point fondamental de toute entente sur ce
point est l'exclusion ou la réglementation limitative
du financement des budgets et programmes publics
par des opérations à caractère monétaire. Bien sûr, il
ne suffit pas de tenir sous contrôle la masse moné-
taire en tant qu'elle financerait des dépenses publi-
ques. Le corollaire est évidemment que l'amplitude
des mouvements monétaires résultant de l'activité
bancaire puisse être dominée. La politique des liqui-
dités monétaires est un tout, qui doit correspondre au
besoin global de l'économie. Je persiste cependant à
croire qu'il appartient au Trésor public de s'interdire
en premier lieu des financements inflationnistes.
Aussi la neutralité des opérations du Trésor à l'égard
de la création monétaire serait l'un des principes sur
lesquels les pays membres devraient se mettre d'ac-
cord, principe pouvant subir selon l'état de l'écono-
mie, des exceptions également circonscrites.

Des économistes éminents recommandent aux res-
ponsables politiques d'adapter leur comportement à
la quantité de monnaie que l'équilibre général de
l'économie ainsi que la croissance dans la stabilité
comportent.

Or, lequel des partenaires d'une Communauté
ayant réalisé la libre circulation des biens, des ser-
vices, des personnes et des capitaux peut prétendre
dominer sa masse monétaire en faisant abstraction
du comportement de ses partenaires ? L'interdépen-
dance des économies est devenue telle qu'aucune po-
litique économique ou monétaire ne peut être me-
née, dans le cercle des Neuf, sur une base purement
nationale ou autonome.

La souveraineté monétaire n'est donc plus absolue
sur le plan interne. Elle l'est encore moins sur le plan
externe. Les événements des dix dernières années
montrent à suffisance que dans un monde désaxé au
point de vue monétaire, nulle devise n'est soustraite
aux impulsions de facteurs étrangers, et notamment
aux flux des capitaux déstabilisateurs.

Ce n'est d'ailleurs que naturel dans un système
économique qui tend à réaliser un maximum
d'échanges internationaux et qui rejette l'autarcie.
En 1972, le Comité monétaire de la CEE a publié un
rapport comparatif des institutions et instruments de
la politique monétaire dans les pays de la Commu-
nauté. A sa lecture on se rend compte des différences
encore profondes qu'il y a dans les méthodes et les
objectifs. Mais l'uniformité des méthodes n'est pas de
rigueur, pourvu que les objectifs centraux de la poli-
tique communautaire ne soient pas méconnus.

On pourrait objecter à l'exposé précédent qu'il
présente les problèmes dans une vision monétariste,
qui n'est pas partagée par tout le monde et que la ré-
glementation de la création monétaire se révélera
illusoire ou destructive si les facteurs économiques
sousjacents évoluent en discordance.

Le compromis dans le rapport Werner consistait à
poursuivre parallèlement l'harmonisation des poli-
tiques économiques, budgétaires et sociales, d'une
part, des politiques monétaires de l'autre. Cette
exigence reste imperative. Mais pour éviter que l'on
s'enferme dans un cercle vicieux, l'impulsion pre-
mière doit venir d'un côté, l'autre devant y répondre.
Ce sont les politiques industrielle, agricole, énergé-
tique, régionale et sociale coordonnées, qui opèrent
la convergence et la satisfaction des besoins. La mon-
naie coordonnée est un instrument à leur service.

Pour en revenir au problème politique, ne faut-il
pas se demander si un Etat membre n'assume pas un
risque excessif en transférant le contrôle des liquidi-
tés monétaires au plan communautaire ? Est-ce que,
par exemple, le gonflement excessif des dépenses
dans un ou plusieurs Etats membres n'entraîne pas,
notamment pour les Etats créditeurs, des risques de
déséquilibre et d'effrondrement du système, ainsi
que des positions créditrices excessives ? Tout dé-
pend évidemment de la qualité et de l'efficacité des
instruments communautaires qui auront été choisis.
Bien sûr que le risque existe. Mais il est permis de se
demander s'il n'existe pas, à un titre au moins égal,
aujourd'hui. L'expérience montre qu'en fin de
compte la Communauté, par ses membres créditeurs,
ne peut pas lâcher un des membres en difficultés. Il se
pose évidemment pour les pays débiteurs un pro-
blème de bonne conduite économique et de sanctions
éventuelles. Un des malentendus les plus répandus
au sujet des conséquences de politiques économique
et monétaire communes, a été la supposition que l'in-
tégration en question empêchait les Etats membres
de pratiquer des politiques sectorielles, régionales ou
sociales, propres à chaque Etat. Même au sein d'une
union monétaire poussée, les Etats membres conti-
nueront à agir en tant qu'entités nationales
poursuivant leurs objectifs propres et identifiables.
On a parlé souvent du voile monétaire des réalités
économiques concrètes. Celles-ci subsistent comme
telles, mais s'accommoderont désormais d'un voile
communautaire au lieu d'un voile national.

Les compétences nationales ne sauraient être délé-
guées à des instances communautaires que dans la
mesure où l'Etat national est mieux servi par la con-
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certation européenne. Malheureusement, les Gou-
vernements nationaux se font encore souvent main-
tes illusions sur leur propre pouvoir d'action.

Les déboires économiques des dernières années
ont amené les Etats membres de la Communauté à
reconsidérer leurs attitudes antérieures à l'égard de
l'union monétaire. Passant outre à des objections de
méthode et de politique purement nationale ils ont
créé le système monétaire européen qui amorce un
système d'unification plus élaboré.

Il faut s'en féliciter. Il faut souhaiter que l'expé-
rience réussisse et garantisse le progrès économique
et social dans la stabilité.

Il appartient au secteur bancaire d'y apporter sa
contribution de confiance et d'efficacité.

III.
1. Ce n'est pas à la légère que les chefs d'Etat ou de

Gouvernement des six pays de la Communauté Eco-
nomique Européenne prirent la décision, à leur réu-
nion de La Haye en décembre 1969, d'entamer un
processus d'unification monétaire. Cette décision fut
d'ailleurs confirmée par deux autres réunions au
Sommet, à Paris en octobre 1972 et - avec un peu
moins de conviction — à Copenhague en décembre
1973. Ce projet répondait à des contraintes décou-
lant à la fois de la situation économique sur le plan
mondial et du développement acquis à l'intérieur de
la Communauté.

En premier lieu, l'ébranlement du système moné-
taire international était devenu manifeste dès la pre-
mière dévaluation de la livre sterling en 1967. En
1968 débutaient les frictions monétaires entre les
pays membres.

Parce qu'il avait été négocié à une époque de paix
monétaire dans le sillage des accords de Bretton
Woods et de l'Union Européenne des Paiements, le
Traité de Rome ne contenait à cet égard que des dis-
positions à caractère général ou peu adaptées au de-
gré de libéralisation des échanges convoitée. Il est
vrai que l'article 107 du Traité de Rome stipule que
«chaque Etat membre traite sa politique en matière
de change comme un problème d'intérêt commun».
Aussi imprécise soit-elle, cette énonciation de prin-
cipe fait bien ressortir qu'il existe - a contrario — un
intérêt commun monétaire et l'autonomie d'action
absolue ne pouvait plus être envisagée dans ce do-
maine.

En second lieu, les gouvernements étaient poussés
en avant par la nécessité de consolider les progrès
déjà réalisés. On avait éliminé les entraves doua-
nières, pleinement libéré les échanges de produits in-
dustriels, mis sur pied une politique agricole com-
mune comportant l'unicité du marché et des prix.

Ces fragments d'union économique ne pouvaient
être tenus ensemble que si on appliquait le principe
de l'intégration également au centre nerveux de
l'économie que constitue le système monétaire. Au
cours des années 1968 et 1969 différentes proposi-
tions furent déjà présentées dans ce sens, soit par des
autorités gouvernementales, soit par la Commission
du Marché Commun (plan Barre).

Toutefois, en présence des tendances diverses ré-
vélées par ces propositions, le Conseil des Ministres
décida de mettre sur pied un groupe d'experts qui de-
vait approfondir l'examen de la question et opérer
une confrontation des idées circulant en la matière.
Le groupe fut placé sous ma présidence. Il en est ré-
sulté le rapport, dit rapport Werner, qui est à la base
des résolutions prises en mars 1971 et mars 1972
pour entamer le processus de réalisation par étapes
de l'union économique et monétaire.

Lorsqu'il fallait décider à fin décembre 1973
d'entrer dans la seconde étape de l'union projetée, il
n'était plus possible d'obtenir l'unanimité parce que
tous les objectifs de la première étape de trois ans
n'avaient pas été atteints.

Les causes de l'échec sont diverses, mais toutes
plongent leurs racines dans un indiscutable affaiblis-
sement de la volonté politique.

A peine le plan entrait-il dans sa première phase
que le système des paiements internationaux s'effon-
drait, avec l'inconvertibilité du dollar. L'inflation in-
ternationale commençait à sévir, amplifiée par le sys-
tème des cours flottants et bientôt par la crise du pé-
trole.

Les esprits, malheureusement, n'étaient'pas mûrs
partout pour accepter un flottement commun vis-à-
vis du dollar. Un de mes grands regrets est qu'on n'ait
pu se mettre d'accord sur une telle formule proposée
par le ministre des Finances de la République Fédé-
rale d'Allemagne le 10 mai 1971.

N'oublions pas non plus que certains gouverne-
ments reculaient encore devant les exigences institu-
tionnelles découlant du transfert au plan communau-
taire de certaines décisions nécessaires à la gestion
d'un ordre monétaire commun.

Il faut relever toutefois que sur le point particulier
du resserrement des marges de fluctuation entre
monnaies nationales, une expérience basée sur le
plan de 1970 n'a pas cessé d'être pratiquée bien
qu'avec des fortunes diverses et parmi un nombre
limité de pays membres : c'est l'accord monétaire
européen dit le serpent.

Je voudrais dès l'abord souligner les mérites de la
poursuite de cette expérience. Le serpent, malgré ses
vicissitudes, a permis d'expérimenter une nouvelle
forme de collaboration monétaire internationale,
d'éprouver et de mettre au point les techniques de
resserrement des marges de fluctuation. En ce sens
l'expérience du serpent, maintenue en vie par un
noyau de pays, a ouvert la voie au système monétaire
européen, dont il est question aujourd'hui.

2. Entre la déclaration de forfait du début de 1974
et le réveil de l'intérêt pour la question en 1977
s'écoulent trois années d'impuissance sur le plan po-
litique et de développement de plus en plus disparate
des économies nationales. C'est ainsi que la hausse
de prix intervenue de 1974 à 1977 a varié dans les
différents Etats membres de 25% à plus de 100%.
La croissance économique, pendant la même pé-
riode, couvre un éventail qui va de moins de 1% à
plus de 10%. Le chômage s'est aggravé partout.



Sur le plan politique on se refusait, en présence de
ces développements, de s'engager dans un débat de
développement de la collaboration monétaire.

Il n'empêche qu'à travers vents et marées l'expé-
rience monétaire se soit poursuivie, avec bien des
avatars et à feu réduit. J'ai déjà évoqué l'accord mo-
nétaire européen de mars 1972 dit «le serpent», qui
avait limité les fluctuations de change entre les Etats
membres à un écart de 2,25% par dérogation aux
marges plus fortes admises sur le plan du Fonds Mo-
nétaire International avant le développement sur le
plan mondial du système des cours flottants. Cette
individualisation de l'Europe monétaire par une plus
grande stabilité des changes entre les monnaies des
partenaires, avait été une pièce maîtresse du plan par
étapes. Elle avait été fortement discutée dans le
groupe que je présidais, alors que la thèse des cours
flottants comptait des adhérents même parmi les Six.
D'aucuns voulaient la mettre au service des ajuste-
ments à accomplir pendant la période transitoire pré-
cédant la réalisation de l'union économique et moné-
taire. Néanmoins dans notre rapport final la thèse
d'une fixité relative des cours l'avait emporté.

En 1978 l'accord monétaire européen ne fonction-
nait plus qu'entre cinq pays membres parmi les Neuf,
à savoir la République Fédérale d'Allemagne, le Da-
nemark, les Pays-Bas, la Belgique et le Luxembourg.
Il va de soi que tronqué à ce point, l'accord moné-
taire européen n'avait plus la même signification
communautaire.

Si l'expérience n'a pas été abandonnée complète-
ment c'est que ces cinq pays trouvaient suffisamment
de convergence dans leurs politiques économiques
pour pouvoir recueillir les fruits d'une zone limitée
de stabilité. En même temps ils avaient la conscience
de maintenir en vie un dispositif autour duquel pour-
rait se faire un jour le ralliement de tous, lorsque les
économies se seraient de nouveau rapprochées.

Enfin le serpent se voulait un îlot de résistance
dans la dégradation progressive de relations ordon-
nées de change sur le plan mondial.

Effectivement la persévérance montrée par «le pe-
tit reste» du serpent, s'est avérée utile et riche d'en-
seignements au moment où l'on abordait la définition
du S.M.E.

3. Voyons maintenant comment on en est venu à
reparler d'intégration monétaire dans la Commu-
nauté.

Je voudrais faire remarquer que tout au long des
années 1971 à 1978 la discussion des aspects moné-
taires du Marché Commun s'était poursuivie sur le
plan de la théorie et des constructions intellectuelles.
Différents rapports demandés par les instances com-
munautaires ou par les Gouvernements en ont traité,
rapports Marjolin, Spierenburg, Tindemans. Toute
une nouvelle école se développa proposant de nou-
velles approches du problème par la création d'une
monnaie communautaire parallèle aux monnaies
nationales.

Mais ce qui fut décisif, c'était le revirement de pen-
sée entraîné par les paradoxes de l'évolution des éco-

nomies nationales. Economistes et hommes poli-
tiques restaient perplexes devant des phénomènes ne
concordant pas avec des vues classiques ou générale-
ment admises.

Le processus d'ajustement monétaire et d'équili-
brage des balances de paiement qui devait être faci-
lité par le système des cours flottants ou de formules
comme le crawling peg, ne répondait pas aux espoirs
que l'on y avait placés, d'autant plus qu'ils s'agissait
la plupart du temps d'un flottement dirigé. Le biais
inflationniste de ces pratiques devenait de plus en
plus apparent. En même temps la coexistence de l'in-
flation avec le sous-emploi, de l'inflation avec la
stagnation économique déconcertait tous ceux qui
avaient pris certaines théories keynésiennes pour des
dogmes.

Finalement on dut avouer que la suspension des
progrès dans l'intégration envisagée pour faciliter les
problèmes et les équilibres nationaux immédiats, non
seulement ne les résorbait pas sur le plan intérieur,
mais au contraire en exacerbait d'autres sur le plan
des échanges intra-communautaires.

Enfin, les paramètres de l'évolution des économies
nationales des partenaires devenaient de plus en plus
discordants et de ce fait inclinaient les Etats vers des
attitudes de plus en plus protectionnistes.

Au cœur d'une crise de stagnation et de mutation
structurelle, les tentatives de relance des économies
tournaient court dans une large mesure pour des rai-
sons d'insécurité monétaire et de repliement de cha-
cun sur ses propres soucis.

Le facteur de cohésion et d'ordre que pouvait re-
présenter une zone de stabilité monétaire en Europe
s'affirma de plus en plus. Cette prise de conscience se
concrétisa par des initiatives de la Commission, no-
tamment avec la conférence retentissante du prési-
dent Roy Jenkins tenue à Florence en octobre 1977.

4. Le Conseil Européen, c'est-à-dire le conseil des
chefs d'Etat ou de Gouvernement, finit par se saisir
du problème. Le 7 juillet 1978 ce Conseil, réuni à
Brème, s'était mis d'accord sur les caractéristiques
générales d'un nouveau système.

Très brièvement je vous rappelle ce que les nou-
veaux arrangements comportent:
1° Un système de change visant à stabiliser les mon-

naies européennes entre elles. Ce système devait
être au moins aussi strict que le «serpent», re-
marque importante et qui marque malgré tout la
continuité dans la pensée. Les interventions sur
le marché des changes devaient se faire en mon-
naies européennes.

2° Une monnaie européenne, dite ECU, est mise au
centre su système. L'ECU est une corbeille pon-
dérée de monnaies européennes.

3° Le système est doté de moyens de crédits impor-
tants:
Facilités de crédit à très court terme (45 jours)
illimitées.
Remise de 20% des avoirs en or et de 20% des
réserves en dollars détenues par les banques cen-
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traies au Fonds Européen de Coopération Moné-
taire qui continue à subsister.
Mécanismes de crédit existants à court et moyen
terme portés à 25 milliards d'ECUS.
Mesures destinées à renforcer les économies des
Etats membres moins prospères, à savoir prêts de
le B.E.I, pour un montant de 1 milliard d'ECUS
avec bonification d'intérêt de 3%.

4° Les modifications de parités ou de taux-pivots
restent possibles, mais requièrent l'accord de
tous les participants, tout le système étant d'ail-
leurs réinséré dans le cadre communautaire.

5° Des facilités transitoires concernant les marges
de fluctuation jusqu'à 6% sont accordées à cer-
tains Etats dont l'économie n'est pas suffisam-
ment consolidée.

6° Création dans un délai de deux ans d'un Fonds
Monétaire Européen.

Le système, entré en vigueur le 1er mars 1978, a
été accueilli assez favorablement, mais a provoqué
aussi maint commentaire sceptique.

D'aucuns se sont demandé pour quelle raison on
réussirait là où l'on avait échoué dans le passé, alors
que certains problèmes d'harmonisation des poli-
tiques de base sont devenus plutôt angoissants, qu'il
y a encore des différences flagrantes dans les taux
d'inflation et que l'entreprise est encore compliquée
par la perspective d'adhésion de nouveaux pays
membres.

D'autres n'ont pas manqué de dénoncer le carac-
tère limité de l'objectif d'intégration, qui ne fait pas
état d'une véritable union monétaire envisagée com-
me but final à atteindre et qu'il ne se met pas d'em-
blée au service de l'union politique.

Enfin certains craignent que l'on fasse du S.M.E.
une machine de guerre contre le dollar, voire contre
l'atlantisme. A cette opinion il faut joindre celle des
experts qui estiment qu'il aurait fallu attendre un or-
dre monétaire mondial plus évolué et plus équilibré
avant de s'engager plus loin sur le plan européen.

On nous dit encore: que signifie une stabilité mo-
nétaire si les changements de parité ou de taux-pivot
restent tolérés dans certaines conditions ?

Ceci m'amène à situer l'entreprise en cours par
rapport aux tentatives antérieures et aussi par rap-
port à une véritable union économique et monétaire,
telle qu'elle fut préconisée par le Sommet de La
Haye en décembre 1969.

Donnant suite au mandat qui lui fut conféré de dé-
finir une telle union, mon groupe avait commencé
par décrire l'état final qui, selon le vœu des Chefs
d'Etat ou de Gouvernement, devait être réalisé en
une décennie par étapes successives.

Selon le rapport, l'état final de l'union devait
comporter la convertibilité totale et irréversible des
monnaies et l'élimination des marges de fluctuation
des cours de change. Les parités sont fixes et irrévo-
cables. Un tel état de choses ne se distingue plus,
quant au fond, d'un régime de monnaie communau-
taire unique, bien que la circulation de signes moné-
taires nationaux puisse être tolérée dans certaines
limites.

Le plan d'union économique et monétaire définis-
sait dans le détail les initiatives et les mesures à
prendre au cours d'une première étape de trois an-
nées. Les étapes suivantes étaient considérées com-
me des développements en profondeur du dispositif
mis en place au cours de la première étape et de-
vaient se signaler notamment par des renforcements
institutionnels et des transferts à la Communauté de
responsabilités exercées au plan national.

L'inventaire des mesures à prendre au cours de la
première étape correspondait au compromis qui
s'était réalisé entre les tendances monétaristes et
économistes qui s'étaient manifestées dans le groupe.
Cette querelle avait semblé vidée par la proposition
de réaliser un parfait parallélisme entre les progrès
dans l'harmonisation des politiques économiques et
budgétaires d'une part, la mise sur pied de dispositifs
monétaires et la convergence des politiques stricte-
ment monétaires de l'autre. Le Président Hallstein a
pu caractériser le plan en lui reconnaissant une égale
prise en considération des deux tendances, mais avec
un certain biais économiste, c'est-à-dire avec un
accent particulier sur l'harmonisation des politiques
de base.

Comme je l'ai dit, le rapport et les résolutions
prises sur sa base par le Conseil prévoyaient une évo-
lution des institutions communautaires à partir de la
seconde étape.

Aux yeux du groupe, ces transferts de responsabi-
lité représentaient un processus de signification poli-
tique fondamentale, qui impliquait le développement
progressif de la coopération politique interne et ex-
terne. L'union économique et monétaire apparaissait
ainsi comme un ferment pour le développement de
l'union politique. Au stade final de l'évolution il fal-
lait aux yeux du rapport deux organes communautai-
res indispensables : un centre de décision pour la
politique économique communautaire dans les limi-
tes strictes, bien sûr, des matières transférées au plan
communautaire et un système communautaire de
banques centrales.

Aux yeux de certains, la dose supranationalisme
ainsi évoquée paraissait exorbitante. Par contre, l'af-
firmation des nécessités de développement institu-
tionnel, effectif mais circonscrit à l'essentiel, soule-
vait l'enthousiasme des militants pour l'Europe. Au-
tour de ces aspects du rapport s'allumaient à nouveau
les querelles de l'intégration politique de l'Europe.

Si à maints égards le dispositif monétaire du sys-
tème rappelle les conclusions du rapport Werner et la
teneur des résolutions des Conseils des ministres de
mars 1971 et mars 1972, il s'en distingue sur plu-
sieurs points par une grande souplesse et une plus
grande efficacité grâce à une approche de solidarité
plus généreuse. D'ores et déjà le rôle du dénomina-
teur commun entre les monnaies nationales est
davantage mis en relief.

L'Unité Monétaire Européenne dite l'ECU est au
centre du système. La valeur et la composition de
l'ECU sont identiques à la valeur de l'Unité de
Compte Européenne.
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L'U.C.E., corbeille de devises nationales des Neuf,
dans laquelle sont libellés d'ores et déjà différents
phénomènes financiers de la Communauté, est pro-
mue non pas encore à une monnaie de circulation, ni
à une monnaie à cours légal, mais à une monnaie de
règlement dont l'usage se limite aux opérations faites
entre autorités monétaires.

Le Conseil Européen n'a pas envisagé de surdoter
l'ECU qui subit donc une perte de valeur relative si
une ou plusieurs monnaies ont des accès de faiblesse.
A cet égard l'ECU n'est pas encore le dénominateur
commun idéal au point de vue stabilité. C'est la rai-
son pour laquelle il n'a pas pu être retenu comme tel
pour le fonctionnement du système de resserrement
des marges monétaires et des mécanismes d'inter-
vention, bien qu'on ait voulu le placer au centre du
système. Aussi les fluctuations des monnaies les unes
par rapport aux autres sont-elles mesurées bilatérale-
ment par référence à une grille de taux-pivots définis
initialement par rapport à l'ECU.

La prétention de mettre l'ECU au centre du sys-
tème est donc atténuée par le maintien de la grille de
taux-pivots, reprise du système du serpent. De part et
d'autre de ces taux-pivots seront fixées les marges de
fluctuation de 2,25% On constate les fluctuations
d'une monnaie par rapport à l'autre et non par rap-
port à l'ECU.

On sait que, dans le système «serpent», le dépasse-
ment de la marge de fluctuation tolérée impose aux
autorités monétaires du pays concerné un devoir
d'intervention sur le marché. La responsabilité exclu-
sive qui incombe ainsi notamment au pays dont la
monnaie se déprécie a paru excessive et on a tenté de
l'atténuer dans le système par une procédure plus
élaborée tenant compte du principe de la symétrie
des responsabilités des pays excédentaires et défici-
taires. Je rappelle que l'on avait longuement discuté
de ce principe inscrit dans le projet de réforme du
système monétaire international présenté à l'As-
semblée annuelle du Fonds Monétaire International
de Nairobi en 1973, projet qui d'ailleurs ne fut jamais
ratifié.

L'ECU, dont la valeur n'est pas stable, mais varie
selon la moyenne pondérée de la valeur des mon-
naies nationales, est confronté avec la grille de pari-
tés, pour détecter l'écart des divergences entre mon-
naies communautaires. En cas de divergence d'une
monnaie par rapport à la moyenne de l'ECU, se dé-
clenche une procédure assez complexe et quelque
peu tâtonnante qui fait appel à un «indicateur de di-
vergence», basé sur l'écart observé entre la valeur
quotidienne de l'ECU dans chaque monnaie et le
cours-pivot de cette même monnaie. Lorsque cet
écart franchit un seuil fixé à 75% de l'écart maximum
déclenchant les interventions, les autorités moné-
taires du pays concerné devraient entreprendre une
action de nature à atténuer ou éliminer les risques de
tension. Ces mesures peuvent être de nature diverse:
intervention sur le marché, mesures de politique in-
terne, modification de taux-pivots ou d'autres me-
sures économiques.

La réussite du système est largement dépendante
de la souplesse et de l'ampleur du régime d'aides
financières et de crédit dont il est doté. A ce propos
on peut dire que l'on a fait un effort pour éviter
l'esprit étriqué, qui a présidé à certaines positions an-
térieures.

Comme pour toute autre formule, le maintien du-
rable d'une zone monétaire européenne dépend de la
convergence croissante des politiques économiques
des Etats européens. Les Gouvernements des pays à
monnaie faible peuvent toujours rencontrer des diffi-
cultés pour mettre en œuvre les politiques d'assainis-
sement et de discipline qui s'imposent. Certes, à dé-
faut de prévoyance ou de détermination dans ce do-
maine, ils risquent toujours de devoir finalement,
même sans le S.M.E., consentir à des sacrifices peut-
être encore plus considérables. Malheureuse-
ment le court terme est toujours représenté comme
plus douloureux que le moyen terme.

Pour tous les pays de la Communauté, le flotte-
ment en commun vis-à-vis du dollar pose aussi des
problèmes de compétitivité internationale. En Italie
notamment on semble redouter également les consé-
quences négatives d'une appréciation éventuelle de
la lire vis-à-vis du dollar.

Ainsi dotés on reconnaît généralement que les mé-
canismes du S.M.E. ont bien fonctionné en 1979 et
jusqu'à ce jour, malgré les tensions très fortes dues à
l'évolution du cours du dollar et à propos des rela-
tions entre les monnaies participant au système.

Il a surmonté également les perturbations pouvant
résulter des divergences entre les taux d'inflation des
partenaires. Effectivement les divergences entre ces
taux tendent de nouveau à s'accentuer. Des experts
belges ont proposé récemment d'étudier la possibilité
de créer au sein du S.M.E. un mécanisme d'alarme
analogue à celui de l'indicateur de divergence sur le
marché des changes. Ce nouvel indicateur de diver-
gence serait déclenché par une divergence vers le
haut du taux d'inflation d'un pays par rapport à la
moyenne des autres pays. A la cote d'alarme le pays
en question serait obligé à prendre des mesures de
redressement. C'est un coup de chapeau au volet
d'harmonisation des politiques économiques. L'idée
vaut la peine d'être approfondie.

5. Il faut avouer que les Gouvernements se sont
néanmoins rendu compte de la fragilité du système
par rapport aux tempêtes qu'il devait affronter.
Comme les auteurs du rapport sur l'U.E.M. ils ont
reconnu que pour durer il avait besoin d'un cadre
institutionnel et d'un fondement juridique plus soli-
des. Comme les résolutions de 1971 et 1972, l'entre-
prise actuelle se fonde sur des décisions politiques ré-
versibles. Or, un système monétaire doit être crédi-
ble. Sa crédibilité dépend essentiellement de l'irré-
versibilité du processus engagé. Un renforcement
institutionnel a donc été prévu et il lui a été même as-
signé un délai-limite précis. C'est ce dernier qui
ajoute à l'actualité du sujet que je traite devant vous.

Le 5 décembre 1979, les pays ayant adhéré au sys-
tème ont déclaré être fermement déterminés à con-
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solider, deux ans au plus tard après la mise en place
du système, les dispositions et les procédures afin
d'en faire un système définitif. Celui-ci conduira à la
création du Fonds Monétaire Européen, se substi-
tuant au Fonds actuel de Coopération Monétaire
(F.E.C.O.M.). H impliquera l'utilisation de l'ECU en
tant qu'avoir de réserve et instrument de règlement.
On ajoute qu'il aura pour fondement des actes légis-
latifs appropriés pris tant au niveau communautaire
qu'au niveau national, ce qui, soit dit en passant,
justifie après coup les soi-disantes audaces institutio-
nelles de mon groupe d'études en 1970.

IV.
Le Conseil Européen des Chefs d'Etat et de Gou-

vernement qui s'est réuni à Luxembourg les 1er et 2
décembre 1980 a donné l'appréciation suivante du
fonctionnement du SME et formulé les orientations
suivantes selon son communiqué:

«Le Conseil européen a examiné les développe-
ments intervenus depuis sa dernière session de Ve-
nise dans les domaines monétaire et financier, inter-
national et communautaire.

Il a constaté que les déséquilibres de paiements de-
meuraient une source de tension dans les relations
monétaires et financières internationales et affec-
taient particulièrement certains pays en voie de déve-
loppement. Il considère que le maintien d'un système
monétaire et financier international stable est la con-
dition pour que les politiques d'ajustement et le recy-
clage des capitaux contribuent parallèlement et de
manière ordonnée à surmonter les déséquilibres exis-
tants et pour que les actions entreprises au bénéfice
des pays en voie de développement soient poursui-
vies avec efficacité. Le Conseil européen a souligné
que les travaux entrepris par les institutions interna-
tionales compétentes en vue de définir des solutions
aux problèmes financiers posés par les chocs pétro-
liers répétés et aux besoins des pays en voie de déve-
loppement devaient être poursuivis activement, dans
le respect de l'indépendance et des compétences des
institutions de Bretton Woods. Il a confirmé que les
Etats membres de la Communauté coordonneraient
leurs positions dans ces débats.

Le Conseil européen constate que le système mo-
nétaire européen, défini il y a deux ans, a fonctionné
d'une manière exemplaire malgré tous les faits nou-
veaux intervenus depuis lors dans l'environnement
international. Il a ainsi apporté une contribution es-
sentielle à l'établissement d'un meilleur ordre moné-
taire, tant sur le plan communautaire que pour mieux
répondre aux problèmes qui se posent sur le plan des
relations monétaires internationales.

Il estime que les travaux entrepris devront être ac-
tivement poursuivis au Conseil de ministres au sujet
des problèmes monétaires de la Communauté, no-
tamment en ce qui concerne l'aménagement des em-
prunts communautaires de balance des paiements et
le développement progressif de l'utilisation de
l'ECU. Il a pris note de l'intention du Conseil de mi-
nistres et du Comité des Gouverneurs de renouveler

les accords sur le concours à moyen terme et les ar-
rangements de crédits croisés qui font partie inté-
grante du système monétaire européen. Il constate
que l'emsemble de ces mesures contribuera à renfor-
cer encore la zone de stabilité et de solidarité moné-
taires en Europe. Il confirme en outre qu'il est néces-
saire que soient coordonnées les politiques en ma-
tière des taux d'intérêts ainsi que les politiques de
change pratiquées à l'égard des pays tiers et qu'il soit
procédé dans toute la mesure du possible à une con-
certation avec les autorités monétaires de ces pays.

Le Conseil européen confirme sa détermination de
poursuivre le renforcement du système monétaire
européen jusqu'à son passage, au moment approprié,
à la phase institutionnelle. Il invite la Commission et
le Conseil de Ministres à poursuivre leurs travaux.»

V.
Il faut donc constater que les pays-membres ne

sont pas prêts pour le grand bond en avant prévu par
les décisions de Brème pour mars 1981, ni même
pour une étape marquante intermédiaire sur la base
de l'article 235 du Traité. Fondamentalement les
causes de cette hésitation tiennent à des raisons de
politique interne ou de réticences dans le chef de cer-
tains de nos partenaires sur les aspects institution-
nels. D'autres avancent les incertitudes découlant de
la situation économique mondiale.

On reparle d'un système comportant des étapes
plus nombreuses que les deux prévues et d'aucuns
suggèrent le recours plus conséquent à un système à
deux vitesses.

Des études approfondies ont déjà eu lieu au comité
monétaire de la Communauté et au Comité des Gou-
verneurs de la Banque Centrale. Elles ont permis de
dégager déjà un certain nombre de solutions opéra-
tionnelles pour le fonctionnement du Fonds Moné-
taire Européen. Mais la discussion n'a pas encore
permis la «décantation» de quelques orientations-clé
susceptibles d'être présentées aux instances poli-
tiques.

Deux thèmes dominent la discussion:
1° La nature et le rôle de l'ECU

— avec les questions majeures: comment éviter
une émission excessive renforçant les tendances
inflationnistes?
— comment éviter que la loi de Gresham (la
mauvaise monnaie chasse la bonne) joue entre
l'ECU et les monnaies nationales?
— quelle influence l'ECU aura-t-il sur le système
monétaire international ?

2° Quel sera le profil du Fonds Monétaire Euro-
péen ?

A cet égard, tout est théoriquement possible, mais
des options politiques sont nécessaires pour faire
avancer les études techniques.

Cinq profils sont imaginables:
a) une organisation de banques centrales federative

à l'image du Federal Reserve System des Etats-
Unis ou de la Bundesbank;
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b) un Fonds à l'image du Fonds Monétaire Interna-
tional (système originaire des statuts du Fonds)
c'est-à-dire avec une plus grande autonomie des
banques nationales;

c) une combinaison de divers éléments de a), b),
c'est-à-dire un profil sui generis;

d) une seule et unique banque centrale;
e) une agence comptable type FECOM actuel.

J'opte en ce qui me concerne pour la première for-
mule, c'est-à-dire un système décentralisé de ban-
ques centrales avec un organe central de direction de
la politique de la monnaie et du crédit.

En attendant l'encouragement donné par le Con-
seil Européen en ce qui concerne non seulement des
études approfondies mais encore la mise en pratique
d'un large emploi de l'ECU devrait être exploité. Ce-
ci concerne à la fois l'acceptabilité de l'ECU comme
moyen de paiement entre banques centrales, c'est-à-
dire à l'intérieur du système, où il existe encore des
restrictions, et son usage comme monnaie de compte
à propos d'émissions d'emprunts communautaires.

Ce qui est essentiel, c'est que la crédibilité du sys-
tème existant soit maintenue et qu'il ne sombre pas
dans une nouvelle crise de confiance.

Sa solidité est précieuse non seulement pour la
Communauté européenne, mais aussi pour l'édifica-
tion successive d'un nouvel ordre monétaire mondial.
Le monde se divise de plus en plus en un nombre res-
treint de zones monétaires à l'intérieur desquelles
une certaine stabilité peut s'établir et dont les mon-
naies participantes se groupent autour de monnaies
de réserve.

Les problèmes d'avenir consisteront à organiser les
relations entre ces zones et ces monnaies de réserve,
entre lesquelles il faudra assurer un nouveau genre
de convertibilité. C'est entre autres à cette condition
que les échanges internationaux reprendront leur dy-
namisme quelque peu entamé par l'état financier ac-
tuel du monde.

Qu'il s'agisse d'un processus autant politique
qu'économique, est indéniable. Mais quoiqu'on dise,
l'Europe ne se fera pas sans une revitalisation de la
volonté politique acceptant une commune destinée.

Messages de Nouvel An de Son Altesse Royale le Grand-Duc
et du Président du Gouvernement

A l'occasion du Nouvel An, Son Altesse Royale le
Grand-Duc s'est adressé au peuple luxembourgeois
par une allocution télévisée au début de l'émission
«Hei Elei - Kuck Elei» du 28 décembre 1980. Un
message de Monsieur Pierre Werner, Président du
Gouvernement, Ministre d'Etat, a été diffusé au
cours de la même émission. Le 31 décembre, Mon-
sieur Pierre Werner, Président du Gouvernement,
Ministre d'Etat, s'est adressé aux Luxembourgeois
au début de l'émission en langue luxembourgeoise de
Radio Luxembourg. Un message de Nouvel An du
Président du Gouvernement a également été diffusé
au cours du Journal de Télé-Luxembourg. Nous re-
produisons ci-après le texte de ces messages de Nou-
vel An:

Message de Nouvel An
de Son Altesse Royale le Grand-Duc

Léif Lëtzebuerger,
Wann ech mech um Enn vum Jor u méng Matbier-

ger dichten, da well ech nët e Résumé vum «état de
la nation» maachen. Ech kann ower och nët iwer

Tatsaachen ewechgoen, déi eisern nationale Liewen a
Schaffen hiren haarde Stempel opgedréckt hun, wéi
Energie- a Stolkris, an d'Suerg fir Vollbeschäfte-
gong.

Mir wessen, wéivill mir vu Même Fakteuren of-
hänken. Dat duerf eis ower nët verhënneren, ailes
drunzesetzen, fir Aarbecht an Akommes op eng
mënschlech a gerecht Manéier bei eis ze sëcheren.
Datselwecht soll fir Europa gellen, wou sech onst
Land op alle Pläng och dofir asetze muss. Mir fréen
eis, datt engem Lëtzebuerger als Président vun der
Commissioun grouss an éirevoll europäesch Respon-
sabilitéiten uvertraut gin.

D'Vereent Natiounen hun 1981 zum Jor vun den
Handicapéierten déclaréiert. Mir sollen domat un déi
Leit erënnert gin, déi nieft de materielle Problemer
vum deegleche Liewen, och nach kierperlech oder
geeschteg behënnert a geplot sin.

Wa mer ronderëmmer kucken, gesi mer nach vill
aner Situatiounen, déi ee mat Behënnert-sin verglei-
che kann. Musse mer nët déi Leit dobäizielen, denen
d'Mënscherechter verweigert sin ? Oder all déi aus
der drëtter Welt, déi ënner schroosten Zoustänn
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knapps genuch hu fir ze iwerliewen ? Deer Fäll gët et
nët nëmmen an aneren Deeler vun der Welt. Dat
lescht Erdbiewen a Süditalien huet äis op eng tra-
gesch Fassong erënnert, wéi ënnerentwéckelt nach
ganz Regiounen an der Communautéit sin. Vill Lët-
zebuerger hu bei deer Katastroph eng Solidariteit be-
wisen, fir déi de Président Pertini sech perséinlech
bei mir bedankt huet.

Un dësem Joresenn well ech iewel och e puer
Wuurt vun enger Feier a menger Famill soen, wou
der esouvill vun Iech mam Häerz dobei waren :
d'Fiançailles vun eisern Sonn Henri. Ech soen all
deene merci, déi dem jonke Puer esou léif félicitéiert
a Gléck gewënscht hun. Si hun äis bei deer Geléen-
heet eng grous Freed gemach.

Léif Lëtzebuerger, loosse mer hoffen, datt dat
nächst Jor politesch Spannongen an der Welt ofbaut
a wirtschaftlech Bedéngongen verbessert. Iech allé-
guer wënschen ech an deem Sënn, mat menger Fra a
mat eise Kanner, schei Feierdeeg bei gudder Ge-
sondheet an e glecklecht neit Joer !

En formulant ces souhaits, je voudrais aussi
m'adresser aux résidants étrangers qui passeront
chez nous, loin de leur patrie, les fêtes de fin d'année.
A eux tous, je souhaite une bonne et heureuse année
1981.

Allocution radiodiffusée de Monsieur Pierre Werner,
Président du Gouvernement

Schons lang net méih, huet e sech am Enn vun en-
gem Joer, esou vill a bang Froen gestallt, wéi op Syl-
vester 1980.

D'politesch a wirtschaftlech Propheten hun
d'Tounart vun hire Prévisiounen op mineur gesat, a
beschreiwen d'Entwécklong am Joer 1981 mat gro-
en, wann net esou guer mat schwarz gepierperléchte
Fuerwen. Vill soen d'näxt Joer géng méi uerg gin wéi
dat wat hannerun ons léit a wat ons net nëmmen
mat engem verrénte Summer mé och mat munch an-
er Réckschléi beduecht huet. Déiwen Abroch an der
Wirtschaft, vill Onrouh an der Politik. An der Welt,
vill Haass, Honger a Krich, Terror a Katastrophen,
heihém d'Bângen ëm d'wirtschaftlech Strukturen
vun onsem Land, d'Perspektiven datt onsen Wuel-
stand e Plafong errécht huet mat der Gefohr zeréck
ze goen, um europaiesche Plang munch Déceptioun
an den Zweifel op fir d'europaiescht Enégongswierk
weiderzeféihren, bei de Regierongen an Natiounen
nach genuch Glawen a Spannkraft bestét.

Mé de Mensch lieft vun der Hoffnonk. An et kann
a soll een de Kapp net hänke loossen. Duerfir schlo-
en ech Iech vir ons Befirchtonge emzeléden op de
Wellen d'Situatioun ze méschteren an wa méiglech
grat doran ons Satisfaktioun ze fannen.

D'Evenementer a Polen an a villen anere Länner
vun der Welt, wou d'Freihéten ageschränkt oder ver-
daamt sin, leen ons noh ons méih wéi jé op d'freihét-
lech Demokratie ze besannen. Fir se echt a respek-
téiert ze erhaalen, ass ons operluegt hir Schwächten a
Messgestalten ze bekämpfen déi ze sichen sin am
Zerrieden vun de Problémer an der Atomiséirong

vun de Ménongen, an dem Mangel un der Berét-
schaft Freihét mat birgerlecher Disziplin an Toleranz
ze verbannen. Onse Jonktem geng net verstoen datt
onse gelueften freihétlechen System noutwendeger-
weis zu Ineffizienz an Opwéchong vun allem festen
Ennergrond feiere misst.

Mat dem Glawen datt mer et schaffe können, solle
mer och déi Krisenerscheinungen a Problémer fir
onst Land ugoen, déi 1980 ons hannerléist. Si sin méi
zuehlréich a méih komplex wéi jé, fléissen zwar
méschtens aus de Konsequenzen vun der onrouheger
Weltlag, mé héfen sech a stellen oft Kontestatiou-
nen vun onsen égenen Errungenschaften duer. Dat
göllt souwuehl um Plang vun der Stohlindustrie, dém
vun der Entwécklong vum Banken- an Televisiouns-
secteur, vun der Landwirtschaft a Wéibau wéi och
wat d'Qualitéit vum accueil vun den europäischen
Institutiounen ugét. Doniewen stin mer an der Dis-
kussioun mat onsem Noper wéint grawen Emwelts-
froen bei Cattenom, wéi och wéint onsen Interessen
an der belsch-letzeburger Wirtschaftsunioun.

Dat éischt Hallefjoer vun 1981 muss duerfir ént
vun enger Bestandsopnahm sin, souwuehl vun de
Ressourcen vun onsem Land op länger Sicht, wéi och
vun de Programmen déi a kurzem ze bewältegen sin.
Déi Programmen mussen ofgewiehen gin, an hire
Prioriteiten an hirer Greissenourdnong, Öffentlech-
a Privatinvestitiounen fléissen dobei anenén. Eng op
Selektioun, Gerechtegkét an Ausgleich baséiert So-
zial- a Familjepolitik, eng dynamesch Bildungspolitik
mussen dobei déi menschlech Not derzou gin, well
och bei de groussen wirtschaftlechen Emwandlongen
stét d'Schicksal an d'Léschtong vum Mensch am
Mëttelponkt.

Déi Uleies do, sin net déi vun Regierongen oder
Parteien. Et sin déi vum ganze Vollék. Duerfir gi mer
se un mam bewährte Mëttel vun Participatioun an
Dialog, wéi se am Begrëff vun der Tripartite leien.
Méi Wonsch gét dohin datt déi déi zu de Léisongen
beidroen können, et an engem Géscht vun Respon-
sabilitéit virun onsem gesamte Staatsstoot, a senger
Zoukonft, der Zoukonft vun der jonger Generatioun
maen.

Mé losse mer am Ufank vun dem Joer 1981 nët
nëmmen un ons selwer denken. Mir stin an enger in-
ternationaler Gemeinschaft, déi d'Zesummenhäng
tëschent onsem Gléck oder Ongléck an denen vun
aneren Natiounen a Weltdéler emmer méi klor op-
déckt.

Duerfir war de Wonsch virzebréngen datt d'Völ-
ker zesummen de Kampf géint den Honger an der
Welt géngen an enger grousser, generéiser Cam-
pagne op séch huelen, an engem Plang de gedroen
misst gin, souwuehl vun den Industriestaaten wéi och
vun de neiréichen Petrolsnatiounen.

D'Stëllong vum Honger no Brout gét nët duer,
grouss Deler vun der Welt hongeren nó Freihét, no
Gerechtegkét an Toleranz, no Respekt vun de Rech-
ter vum énzelne Mensch.

Duerfir ass et esou wichteg datt de Marché Com-
mun, d'Europa vun denen Zëng sëng wirtschaftlech a
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finanziell Problemer léisst, a se net virun sech hir-
schuppst.

Dat ass d'Viraussetzong fir an der Welt och poli-
tesch e Fanal an e Stëtzponkt fir den echten Fridden
duerzestellen. Eng institutionell zerrassen Gemein-
schaft ouni wirtschaftlechen Zesummenhalt, ouni
festgefügten Interessenausgleich kann och um welt-
politesche Plang nët vill erréchen. Par conter, wann
se déi Handicappen iwerwënnt, kann se e gewichtegt
Wuert matschwätzen. Loosst mer duerfir hoffen datt
d'Communautéit 1981 hir Onloscht fir ze bougéieren
iwerwënnt.

Le pire n'est jamais sûr ! Mat kalem Kapp a reali-
stescher Aschätzong könne mer de Gefohren fir
d'nächst Joer entgéintkucken an zugleich unhuelen
datt d'Surprisen am Joer 1981 och emol op der gud-
der Seit leie könnten.

Dat ass méin déifste Wonsch fir lech alléguer, fir
ons Groussherzoglech Familjen, déi mat der Hoch-
zeit vum Ierfgroussherzpg Henri e Strahl vu Licht a
Gléck opblénke léisst.

Fenkt d'neit Joer a gudder Verfassong un!
Ech gedenken besonnesch dénen éleren Matbier-

ger, dénen ech Zefriddenhét a Secherhét wënschen,
an déne Jongen déi opstriewen an no Erföllong vun
hiren Zieler ruffen.

Fir jidderén eng gudd Gesondhét, a vill Erfolleg a
Fréd.

Message de Nouvel An de Monsieur Pierre Werner,
Président du Gouvernement

L'année 1980 ne nous a pas gâtés ! Je fais abstrac-
tion de l'été pourri. Dans l'ensemble nous avons as-
sisté à une déstabilisation croissante sur le plan poli-
tique aussi bien qu'économique.

De nouveaux foyers de guerre se sont allumés, la
violence a sévi, des catastrophes naturelles ont semé
la mort. Atteintes à la souveraineté d'Etats indépen-
dants, invasions, atteintes aux libertés et aux droits
de l'homme: Tout y a passé.

La seconde vague pétrolière ébranle les économies
des nations non productrices de cette matière, les ba-

lances de paiement sont bouleversées et les restruc-
turations de secteurs économiques entiers se font
dans des conditions mal aisées.

Faut-il pour autant désespérer ? Le pire est-il tou-
jours sûr? Pourquoi l'inattendu serait-il toujours de
malheur ?

Je suggère plutôt l'acceptation lucide des défis qui
nous sont adressés sur le plan international et natio-
nal.

Les événements de Pologne nous ont rappelé la va-
leur et la supériorité humaine de notre système de
liberté démocratique. Soignons-le en le débarrassant
de certaines de ses faiblesses ou bavures: la logoma-
chie, l'atomisation des opinions et positions, le man-
que de véracité et de discipline civique, la contesta-
tion effrénée. La démocratie parlementaire n'est pas
appelée par sa nature à être un système d'inefficience
et d'amolissement.

C'est dans ce sens que nous devons aussi sortir la
Communauté des Dix, ce marché commun dans le-
quel la Grèce nous rejoint comme dixième membre,
de son embourbement actuel.

Les pays européens, grands et petits, ne pourront
faire valoir le potentiel inhérent à notre puissance
économique globale et déployer leurs initiatives de
paix, que s'ils forment une communauté cohérente et
solidaire dans ses destinées économiques.

A côté des dures réalités, faisons de l'année 1981
aussi celle de la bienveillance. On l'a proclamée an-
née des handicapés physiques et mentaux.

Qu'elle soit une année de prise de conscience de la
solidarité avec ceux qui risquent d'être en marge de
nos sociétés comme de ceux qui ont faim de pain
aussi bien que de justice.

Que le dialogue soit incessant et ouvert entre les
partenaires sociaux et avec les pouvoirs publics, entre
autochtones et immigrés.

Je vous souhaite à tous bonne santé, du travail sur-
tout pour les jeunes, succès, satisfaction dans vos en-
treprises.

Que la paix dans la justice et la vérité nous soit
maintenue en 1981!

16



La conjoncture actuelle de l'économie luxembourgeoise et
prévisions pour 1981

Demande

Demande étrangère (exportations)
Le deuxième trimestre de 1980 a vu l'inflexion à la

baisse de la demande étrangère demeurée relative-
ment dynamique au cours des premiers mois. Malgré
ce ralentissement, les exportations de biens ont en-
core progressé au cours du 1er semestre de 10,1% en
valeur par rapport à la même période de 1979. Pour
la sidérurgie, où l'on dispose de chiffres pour les 9
premiers mois, les exportations ont progressé de près
de 10% en valeur et de 1,1% en volume, ceci malgré
le brusque revirement qui s'est produit sur le marché
sidérurgique européen au début du 2e trimestre.

Cette dégradation a eu pour origine la conjonction
malheureuse de facteurs tels que le ralentissement
général de la demande d'acier à l'intérieur de la
Communauté, à la suite de la crise de l'automobile et
de la construction dans certains pays, et l'effondre-
ment des exportations à destination des Etats-Unis,
de l'Iran et d'autres pays tiers. Les effets du protec-
tionnisme accru sur certains marchés et de la concur-
rence exacerbée des nouveaux pays producteurs ont
encore été accentués par le manque de discipline de
producteurs communautaires ayant dépassé large-
ment les programmes de livraison. Dès le printemps
les entrées de nouvelles commandes ont eu tendance
à reculer un peu partout alors que le niveau des prix
de vente s'est effrité rapidement.

Cette évolution devait toucher en plein la sidérur-
gie luxembourgeoise handicapée de surcroît par l'ab-
sence de marché intérieur. Dès le mois de mai, l'af-
flux de commandes nouvelles a commencé à tarir et
la dégradation des prix de vente a été sensible. Mal-
heureusement l'évolution ultérieure a confirmé les
pires appréhensions et la détérioration s'est encore
accentuée.

Pour l'ensemble de l'année 1980 on doit ainsi s'at-
tendre à un recul prononcé des exportations luxem-
bourgeoises de produits sidérurgiques en volume. En
valeur, et malgré la croissance des 9 premiers mois, la
progression serait négligeable, l'impact du dernier
trimestre devant être fortement négatif.

Pour les autres branches exportatrices on envisage
également une décélération notable. En effet les der-
niers indicateurs confirment qu'à la suite d'une con-
traction générale des échanges commerciaux, la
stagnation, voire la récession gagne un nombre crois-
sant de branches industrielles.

Une approche prudente conduirait donc à adopter
pour l'ensemble de l'année 1980 l'hypothèse d'une
stagnation, sinon d'un recul, de nos exportations à
prix constants. Les chiffres à prix courants pourraient
demeurer légèrement positifs.

En ce qui concerne l'évolution en 1981, les ten-
dances les plus récentes conduisent à une attitude
très sceptique quant au scénario de redressement
progressif de l'économie mondiale en 1981. Par ail-
leurs la propagation de ces tendances haussières à
l'économie luxembourgeoise ne se ferait qu'avec un
certain décalage. Même l'hypothèse d'une reprise
modeste de nos exportations en volume en 1981 doit
paraître optimiste actuellement.

Demande intérieure
(consommation et investissement)

Parallèlement au déclin qui affecte la demande
étrangère, plusieurs éléments de la demande inté-
rieure semblent connaître en 1981 une certaine décé-
lération.

En ce qui concerne la consommation privée, tout
porte à croire que l'évolution s'est ralentie par rap-
port à 1979.

Dès le premier semestre les indicateurs relatifs au
chiffre d'affaires du commerce font état d'un affai-
blissement par rapport à la même période de 1979.
En présence d'une progression dynamique de la
masse salariale, c'est sans doute une propension à
l'épargne plus élevée qui est à l'origine d'une retenue
plus grande du consommateur. La croissance devrait
donc se ralentir quelque peu et s'établir à un rythme
annuel inférieur à 2% en volume.

En 1981 le développement de la consommation
privée restera marqué par l'incertitude économique
générale et la persistance des tensions sur le marché
de l'emploi. Les impératifs de compétitivité devenant
de plus en plus urgents, l'hypothèse d'un développe-
ment réel de la masse salariale en 1981 me semble
guère plausible.

La consommation des Administrations, bien que
freinée dans son évolution réelle par une politique de
recrutement rigoureuse dans le secteur public, est
marquée en 1980 par l'évolution accélérée des prix,
de l'échelle mobile des salaires et des adaptations
linéaires et sélectives des rémunérations. 1981
devrait marquer un ralentissement à cet égard.

La formation brute de capital fixe, qui a progressé
à un rythme élevé en 1979 (plus de 5% en termes
réels) semble connaître en 1980 un certain freinage.
Les investissements sidérurgiques seront en recul par
rapport à l'évolution connue en 1979. L'intensifica-
tion des investissements des industries nouvelles
pourrait être partiellement compensée par une crois-
sance un peu moins dynamique de la construction de
logements.

Les investissements publics par contre connaissent
encore une expansion très forte. En toute hypothèse
les investissements totaux devraient donc demeurer
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en progrès quoiqu'à un rythme moins élevé qu'en
1979.

Pour 1981, les perspectives en ce domaine sont
moins favorables. D'une part en effet l'on assistera
sans doute à un nouveau réajustement à la baisse du
volume d'investissement de la sidérurgie, sous l'effet
de la crise.

Il semble par ailleurs que l'inflation, les taux d'in-
térêt élevés et la stagnation des revenus des ménages
pourraient affecter le dynamisme actuel de la cons-
truction résidentielle. Des impulsions positives vien-
dront encore de l'action des pouvoirs publics et des
retombées de la nouvelle vague de diversification in-
dustrielle.

L'Offre

Offre intérieure (production)
Les perspectives esquissées ci-dessus concernant le

développement de différents éléments de la demande
globale font entrevoir les évolutions sectorielles sui-
vantes:

Dans l'industrie, la production en volume a stagné
au cours des 3 premiers trimestres de 1980. La pro-
duction sidérurgique, grâce à l'acquis des premiers
mois est demeurée en progrès, alors que la produc-
tion des autres industries est d'ores et déjà en recul.

Les projections actuelles font entrevoir pour la si-
dérurgie un recul marqué au 4e trimestre détermi-
nant pour l'ensemble de l'année une progression de
la production par rapport à 1979 de plus de 2% en
volume.

Dans un contexte international déprimé, l'évolu-
tion de nombreuses autres branches évoluera à la
baisse, de sorte que l'ensemble de la production in-
dustrielle accusera en moyenne annuelle une régres-
sion de l'ordre de 2% en volume.

Dans la construction, l'indice d'activité montre
pour les 3 premiers trimestres de 1980 une expansion
de l'ordre de 2,5%. Alors qu'un revirement de cette
tendance n'est plus à prévoir au cours de l'année cou-
rante, on ne peut exclure que certains secteurs, dont
le logement, pourraient être affectés dès le début de
1981.

Dans le secteur des services la majorité des indica-
teurs disponibles demeurent en expansion encore
que dans le commerce et les activités de transport un
fléchissement s'accuse. La progression du volume
d'activité du secteur financier se poursuit avec régu-
larité, alors cependant que les marges bénéficiaires
s'effritent quelque peu.

En retenant l'hypothèse d'une croissance modérée
des activités tertiaires, d'une légère expansion de la
construction et d'un certain recul de l'industrie,
l'augmentation en volume du produit intérieur brut
ne devrait s'élever en 1980 qu'à environ 0,5 à 1,0%
contre 2,7% en 1979.

Ainsi qu'il résulte des considérations développées
précédemment au sujet de la conjoncture internatio-
nale, les perspectives pour 1981 demeurent contro-
versées, tant en ce qui concerne l'ampleur de la ré-
cession attendue que sa durée et le profil du proces-

sus de redressement. On s'attend cependant en moy-
enne annuelle à des taux de croissance encore plus
faibles en 1981 qu'en 1980. Le ralentissement de
l'activité en Europe et dans le monde risque fort de
se répercuter d'une manière amplifiée sur notre de-
mande extérieure affectée de surcroît par la crise
sidérurgique. Une situation aussi tendue ne saurait à
la longue rester sans effets dépressifs sur la demande
intérieure qui devrait s'affaiblir simultanément en
1981 avec la demande extérieure. Le niveau d'acti-
vité global s'en ressentira fortement. L'année 1981
risque donc de confronter l'économie luxembour-
geoise avec une stagnation sinon une récession.

Offre étrangère (importations)
Au cours du premier semestre de 1980, les impor-

tations de biens se sont accrues de 15,7% en valeur
par rapport à la même période de 1979. Cette évolu-
tion semble être attribuable surtout à l'augmentation
en valeur de la consommation intermédiaire des en-
treprises, qui se ressent fortement des flambées infla-
tionnistes sur les matières premières et l'énergie.
Cette évolution doit s'accentuer encore jusqu'à la fin
de 1980, en dépit du ralentissement des approvision-
nements en biens d'équipement et de consommation
intermédiaire.

En 1981 par contre le ralentissement de l'activité
économique, la décélération attendue, encore que
très problématique, des pressions inflationnistes in-
ternationales, la croissance moindre des investisse-
ments et l'atténuation de la croissance de la consom-
mation des ménages devraient comporter un affai-
blissement de l'évolution réelle.

Equilibre de l'offre et de la demande
Emploi

Au cours des 9 premiers mois de 1980 l'emploi sa-
larié total a continué d'augmenter légèrement, en dé-
pit du recul de l'emploi sidérurgique. La poursuite de
l'embauche dans l'industrie (nouvelles entreprises),
les services marchands et non-marchands et la cons-
truction est à l'origine de cette évolution positive.

De la sorte la situation sur le marché de l'emploi
s'était progressivement détendue et la pression des
jeunes demandeurs d'emploi avait pu s'atténuer.

La rentrée d'automne a cependant été à l'origine
d'une dégradation sensible de cette situation.

Au premier semestre et en été de 1980 le chômage
partiel avait considérablement perdu en importance,
pour reprendre au cours de ces derniers mois. Dans
la sidérurgie les effectifs de la DAC avaient assez ré-
gulièrement diminué jusqu'en été. La nouvelle crise
qui a frappé cette industrie a dégagé d'importants ex-
cédents supplémentaires de main-d'œuvre. La mise
en œuvre de travaux extraordinaires afin d'occuper
cette réserve de main-d'œuvre s'est révélée indispen-
sable dès le mois d'octobre.

En cette fin de 1980 et pour 1981 les principales
données du marché de l'emploi sont les suivantes :
— réduction des excédents structurels de la sidérur-

gie au rythme prévu;
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— existence d'effectifs excédentaires d'origine con-
joncturelle fort importants dans cette même
branche;

— lents progrès de l'embauche dans les autres sec-
teurs qui se heurte surtout à l'inadaptation des
qualifications et des aspirations par rapport aux
besoins du marché de l'emploi.

De la sorte s'explique la coexistence de phéno-
mènes apparemment aussi contradictoires que, d'une
part, la persistance d'un certain chômage, l'existence
de réserves de main-d'œuvre dans la sidérurgie, le
chômage partiel et, d'autre part, la poursuite du re-
crutement dans les régions frontalières pour les be-
soins des nouvelles industries et des services, et dans
les pays tiers pour la construction.

Cette situation absurde demandera une intensifi-
cation en vue d'une mobilité plus grande de la main-
d'œuvre disponible afin de profiter pleinement des
possibilités de placement offertes par les nouvelles
industries créées récemment ou dont le lancement est
imminent. Il ne faudrait pas que l'effort de diversifi-
cation de nos structures industrielles se traduisît par
la seule augmentation de l'emploi étranger, surtout
frontalier, alors que subsistent par ailleurs des réser-
ves de main-d'œuvre indigène.

Sous cette condition seulement un équilibre relati-
vement satisfaisant pourra être maintenu sur le mar-
ché de l'emploi en 1981.

Salaires

En 1979 l'évolution de la masse salariale intérieure
avait accusé une progression de l'ordre de 7,3% en
termes nominaux. En 1980 son expansion a été con-
ditionnée par une légère augmentation des effectifs
salariés, une croissance réelle par tête qui s'annonce
assez dynamique compte tenu de l'acquis du 1er se-
mestre et une accélération de l'échelle mobile des sa-
laires (+ 6,2%). L'évolution nominale devrait se si-
tuer aux environs de 10%.

L'évolution en 1981 sera marquée par la persis-
tance d'un contexte conjoncturel déprimé qui devrait
déterminer une évolution très modérée des rémuné-
rations réelles. L'évolution purement nominale ré-
sultant de la hausse de l'échelle mobile des salaires
devrait être plus limitée.

Prix

Quant à l'évolution des prix, l'année 1980 a été ca-
ractérisée sur le plan international par la recrudes-
cence des tensions inflationnistes, suite notamment
au second choc pétrolier. Alors qu'à la suite du recul
du niveau d'activité une certaine décélération sem-

blait se produire à cet égard, de nouvelles tensions se
sont fait jour sur le front pétrolier. L'hypothèse d'un
freinage de l'inflation internationale en 1981 est ainsi
loin d'être assurée.

Au Luxembourg le taux d'inflation intraannuel
(oct. 1980 / oct. 1979) se maintient à 6,0%. On es-
compte une légère dégrédation pour les deux der-
niers mois, de sorte qu'en moyenne annuelle le taux
d'inflation pourrait monter jusqu'à 6,5%.

Dans le contexte international actuel le ralentisse-
ment escompté en 1981 (5,5%) fait figure d'objectif
quelque peu ambitieux.

Equilibre extérieur
Sur la base des évolutions relevées ci-avant à pro-

pos des exportations et importations au cours des 6
premiers mois de 1980, il apparaît d'ores et déjà que
cette année restera caractérisée par un fort déficit du
commerce extérieur, sensiblement plus élevé encore
qu'en 1979. En effet le déficit du 1er semestre, en dé-
pit de la progression persistante des exportations, a
été de l'ordre de 9,7 milliards de francs, donc sensi-
blement plus lourd qu'à la même période de l'année
précédente. Il semble toutefois prématuré de vouloir
chiffrer avec précision le résultat probable pour l'en-
semble de l'année 1980.

Comme par le passé une partie de ce déficit com-
mercial sera sans doute compensé par un excédent
des échanges de services. Quant à l'évolution des re-
venus de facteurs de production, une projection pa-
raît actuellement trop aléatoire. Le secteur bancaire,
où prennent origine la presque totalité de ces reve-
nus, est caractérisé en effet par deux évolutions con-
traires. Alors que d'une part on enregistre une ex-
pansion fort dynamique du volume des affaires, cer-
taines pertes subies du côté du refinancement à la
suite des hausses des taux d'intérêt depuis 1979 ont
réduit les marges bénéficiaires, affectant par consé-
quent le solde net des intérêts versés et perçus par les
établissements de la place financière. On peut ad-
mettre que ces évolutions contraires se compense-
ront plus ou moins, de sorte que le solde des revenus
de facteurs demeurerait assez élevé en 1980.

En ce qui concerne l'évolution en 1981, les pers-
pectives d'une légère reprise de la demande exté-
rieure ne permettent cependant pas d'envisager une
amélioration substantielle des conditions d'équilibre
extérieur de notre économie.

(Source: Extrait du rapport, présenté par Monsieur Gaston Thorn,
Ministre de l'Economie et des Classes moyennes, lors des débats
parlementaires sur le projet de budget 1981, en novembre 1980 à
la Chambre des Députés).
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Le Conseil européen à Luxembourg les 1er et 2 décembre 1980

Une réunion du Conseil Européen s'est tenue à
Luxembourg les 1er et 2 décembre 1980 sous la prési-
dence de Monsieur Pierre Werner, Président du
Gouvernement luxembourgeois, Président en exer-
cice du Conseil des Communautés Européennes pour
le deuxième semestre 1980.

Ont participé à cette réunion des Chefs d'Etat et
de Gouvernement: pour la Belgique: Monsieur
Wilfried Martens, Premier Ministre, et Monsieur
Charles-Ferdinand Nothomb, Ministre des Affaires
Etrangères; pour le Danemark: Monsieur Anker
Jorgensen, Premier Ministre, et Monsieur Kjeld Ole-
sen, Ministre des Affaires Etrangères; pour l'Alle-
magne: Monsieur Helmut Schmidt, Chancelier fédé-
ral, et Monsieur Hans-Dietrich Genscher, Ministre
des Affaires Etrangères; pour la France: Monsieur
Valéry Giscard d'Estaing, Président de la Répu-
blique, et Monsieur Jean François-Poncet, Ministre
des Affaires Etrangères; pour l'Irlande: Monsieur
Charles J. Haughey, Premier Ministre, et Monsieur
Brian Lenihan, Ministre des Affaires Etrangères;
pour l'Italie: Monsieur Arnoldo Forlani, Président
du Conseil, et Monsieur Emilio Colombo, Ministre
des Affaires Etrangères; pour le Luxembourg: Mon-
sieur Pierre Werner, Président du Gouvernement, et
Madame Colette Flesch, Ministre des Affaires Etran-
gères; pour les Pays-Bas: Monsieur Andreas Van
Agt, Premier Ministre, et Monsieur Christoph van
der Klaauw, Ministre des Affaires Etrangères; pour
le Royaume Uni: Madame Margaret Thatcher, Pre-
mier Ministre, et Lord Carrington, Ministre des Af-
faires Etrangères; pour la Grèce, qui était présente
pour la première fois à une réunion de ce genre:
Monsieur Georges Rallis, Premier Ministre, et Mon-
sieur Constantin Mitsotakis, Ministre des Affaires
Etrangères. La Commission des Communautés
Européennes était représentée par Monsieur Roy
Jenkins, Président, et Monsieur François Xavier Or-
toli, Vice-Président.

Le 1er décembre, un déjeuner fut offert au Palais
de Luxembourg par Son Altesse Royale le Grand-
Duc en l'honneur des Chefs d'Etat et de Gouverne-
ment et des Ministres des Affaires Etrangères. Les
travaux du Conseil Européen débutèrent dans
l'après-midi et ont porté tout d'abord sur la situation
économique et sociale, le fonctionnement du Sys-
tème Monétaire Européen, l'innovation industrielle
et, en ce qui concerne la politique internationale, le
rapport de Monsieur Gaston Thorn sur sa mission au
Moyen Orient.

Dans la soirée du premier jour, un dîner fut offert
par la présidence luxembourgeoise en l'honneur des
Chefs d'Etat et de Gouvernement et des Ministres
des Affaires Etrangères à la Villa Vauban.

Le Conseil Européen s'est terminé le 2 décembre
en début d'après-midi. Lors d'une conférence de
presse le Président du Conseil, Monsieur Pierre Wer-
ner, entouré à cette occasion de Monsieur Roy Jen-
kins, Président de la Commission, et de Monsieur
Jean Dondelinger, Représentant permanent du
Grand-Duché auprès des Communautés Europé-
ennes, a résumé les travaux et les conclusions de ce
19e Conseil Européen.

Relevons par ailleurs qu'en vue de la préparation
du Conseil Européen, Monsieur Pierre Werner avait
effectué en novembre une tournée des capitales
européennes qui l'avait conduit le 19 novembre à Pa-
ris, le 21 novembre à Copenhague, le 24 novembre à
Dublin, le 25 novembre à Londres, le 26 novembre à
Rome et le 28 novembre à Bonn.

Nous reproduisons ci-dessous le communiqué pu-
blié à l'issue du Conseil Européen:

Face aux préoccupations que suscite l'évolution de
la situation internationale, le Conseil Européen est
conscient des responsabilités qui incombent à l'Eu-
rope.

Le Conseil estime que l'expérience et les ressour-
ces de l'Europe en font l'un des facteurs essentiels
d'équilibre et de paix dans le monde.

C'est dans le contexte des solidarités qui unissent
une Amérique forte et une Europe assurée d'elle
même et de son rôle que le dialogue et la concerta-
tion entre elles serviront le mieux la cause de la paix
et de la liberté.

Le Conseil européen veillera dès lors à ce que soit
renforcée la cohésion de l'Europe et à ce que sa voix
soit entendue.

Tremblement de terre en Italie du Sud

Le Conseil Européen exprime sa profonde émo-
tion devant la catastrophe qui frappe une partie de
l'Italie du Sud. Les Chefs d'Etat ou de Gouverne-
ment des Etats membres de la Communauté et de la
Grèce manifestent leur profonde sympathie aux po-
pulations si cruellement éprouvées, aux familles
durement frappées par le deuil, à tous ceux qui, dans
ces tragiques circonstances, ont vu détruits leur foyer
et leurs biens de production.

Les peuples des Etats membres de la Communauté
Européenne ne peuvent rester insensibles à ces tragi-
ques événements. Outre l'aide spontanée offerte par
les Gouvernements et autres autorités publiques ain-
si que par une multitude de citoyens et d'associations
de tous nos pays, il est du devoir de solidarité de la
Communauté et de ses Etats membres de consentir,
dans les présentes circonstances, une aide exception-
nelle en faveur des zones sinistrées.
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Le Conseil des Communautés Européennes est in-
vité à décider sans délai, sur proposition de la Com-
mission et dans le cadre de la procédure budgétaire
normale, en plus des aides d'urgence, des mesures
exceptionnelles d'aide destinées à contribuer effica-
cement, notamment par un prêt bonifié, au pro-
gramme de reconstruction des zones touchées de
manière à atténuer l'incidence de la catastrophe sur
la situation économique et sociale de ces régions et à
faire en sorte que ces mesures puissent être suivies
d'effets le plus tôt possible.

Situation économique et sociale

Le Conseil Européen a constaté que les augmen-
tations répétées du prix du pétrole imposées aux pays
consommateurs, sont la cause principale de la réces-
sion mondiale. Toute nouvelle augmentation du prix
du pétrole aurait des conséquences dramatiques éga-
lement pour les pays en voie de développement non
producteurs de pétrole.

Le Conseil Européen estime que les perspectives
de l'économie européenne n'ont jamais appelé une
attention plus vigilente.

Le Conseil Européen est particulièrement pré-
occupé devant l'accroissement rapide du chômage
dans les Etats membres de la Communauté. Il réaf-
firme que la réduction des taux d'inflation et l'amé-
lioration de la compétitivité des entreprises, et par
des investissements appropriés facilitant les néces-
saires adaptations structurelles, constituent les moy-
ens les plus appropriés pour assurer une meilleure
croissance et combattre le chômage d'une manière
durable. Un effort conjugué des Gouvernements
avec le concours des partenaires sociaux, est indis-
pensable pour faire face à cette situation. Les divers
instruments communautaires doivent continuer, par
priorité, à servir les politiques visant à réduire le chô-
mage structurel et à améliorer l'infrastructure et la
situation économique des régions rurales les plus dé-
favorisées.

Un effort tout particulier devrait être poursuivi
dans la Communauté et dans tous les Etats membres,
en faveur des jeunes à la recherche d'un emploi et
pour leur assurer une formation adaptée aux besoins.

Le Conseil Européen réaffirme l'importance qu'il
attache à un dialogue avec les partenaires sociaux, à
la coordination et aux échanges d'informations entre
Etats membres sur les politiques poursuivies en ma-
tière d'emploi. La Commission approfondira ses
études sur la base desquelles le Conseil, dans la com-
position conjointe des Ministres de l'Economie, des
Finances et des Affaires Sociales, sera appelé ulté-
rieurement à délibérer.

Le Conseil Européen rappelle les engagements de
tous les Etats membres de la Communauté visant à
réduire leur dépendance à l'égard du pétrole par des
économies d'énergie et en ayant recours à d'autres
sources d'énergie, y compris le charbon et l'énergie
nucléaire et à tout faire pour éviter l'apparition de
tensions artificielles sur le marché pétrolier. A cet

égard, le Conseil européen a noté les conclusions
auxquelles est parvenu, le 27 novembre, le Conseil
(Energie).

Questions financières, SME

Le Conseil européen a examiné les développe-
ments intervenus depuis sa dernière session de
Venise dans les domaines monétaire et financier,
international et communautaire.

Il a constaté que les déséquilibres de paiements de-
meuraient une source de tension dans les relations
monétaires et financières internationales et affec-
taient particulièrement certains pays en voie de déve-
loppement. Il considère que le maintien d'un système
monétaire et financier international stable est la con-
dition pour que les politiques d'ajustement et le recy-
clage des capitaux contribuent parallèlement et de
manière ordonnée à surmonter les déséquilibres exis-
tants et pour que les actions entreprises au bénéfice
des pays en voie de développement soient poursui-
vies avec efficacité. Le Conseil européen a souligné
que les travaux entrepris par les institutions interna-
tionales compétentes en vue de définir des solutions
aux problèmes financiers posés par les chocs pétro-
liers répétés et aux besoins des pays en voie de déve-
loppement devraient être poursuivis activement,
dans le respect de l'indépendance et des compétences
des institutions de Bretton-Woods. Il a confirmé que
les Etats membres de la Communauté coordonne-
raient leurs positions dans ces débats.

Le Conseil Européen constate que le système mo-
nétaire européen, défini il y a deux ans, a fonctionné
d'une manière exemplaire malgré tous les faits nou-
veaux intervenus depuis lors dans l'environnement
international. Il a ainsi apporté une contribution es-
sentielle à l'établissement d'un meilleur ordre moné-
taire, tant sur le plan communautaire que pour mieux
répondre aux problèmes qui se posent sur le plan des
relations monétaires internationales.

Il estime que les travaux entrepris devront être
activement poursuivis au Conseil des ministres au su-
jet des problèmes monétaires de la Communauté,
notamment en ce qui concerne l'aménagement des
emprunts communautaires de balance des paiements
et le développement progressif de l'utilisation de
l'Ecu. Il a pris note de l'intention du Conseil des mi-
nistres et du Comité des Gouverneurs de renouveler
les accords sur le concours à moyen terme et les ar-
rangements de crédits croisés qui font partie inté-
grante du système monétaire européen. Il constate
que l'ensemble de ces mesures contribuera à renfor-
cer encore la zone de stabilité et de solidarité moné-
taires en Europe. Il confirme en outre qu'il est néces-
saire que soient coordonnées les politiques en ma-
tière des taux d'intérêts ainsi que les politiques de
change pratiquées à l'égard des pays tiers et qu'il soit
procédé dans toute la mesure du possible à une con-
certation avec les autorités monétaires de ces pays.

Le Conseil européen confirme sa détermination de
poursuivre le renforcement du système monétaire
européen jusqu'à son passage, au moment approprié,
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à la phase institutionnelle. Il invite la Commission et
le Conseil de ministres à poursuivre leurs travaux.

Développement et Innovation industriels

Le Conseil Européen a pris connaissance avec in-
térêt de la communication de la Commission sur l'In-
novation.

Il considère que les entreprises de la Communauté,
dans la nécessaire adaptation de leurs structures
industrielles, doivent résolument s'orienter vers
l'application et le développement d'activités basées
sur une approche novatrice. Cet effort doit être en-
trepris en liaison avec les partenaires sociaux, comme
un élément nécessaire d'une politique active de l'em-
ploi.

Il souhaite que les efforts entrepris dans ce sens par
les Etats membres soient mieux coordonnés afin
d'améliorer la compétitivité des produits européens
en utilisant au mieux la dimension offerte par le Mar-
ché Commun.

Il demande que les autorités compétentes de la
Communauté examinent comment éliminer la frag-
mentation des marchés, comment améliorer l'incita-
tion à l'innovation ainsi que la diffusion des connais-
sances.

Commerce international

Le Conseil européen a souligné l'importance d'as-
surer que le système des échanges mondiaux reste
ouvert dans des conditions libres et équitables. A cet
égard, il a souscrit à la déclaration du Conseil du 25
novembre relative aux relations de la Communauté
avec le Japon.

Mandat conféré à la Commission le 30 mai 1980

Le Conseil européen a rappelé le mandat donné à
la Commission des Communautés européennes de
procéder, avant la fin du mois de juin 1981, à un
examen du développement ultérieur des politiques
communautaires, sans mettre en question ni la res-
ponsabilité financière commune pour ces politiques
qui sont financées par des ressources propres à la
Communauté, ni les principes de base de la politique
agricole commune.

En tenant compte des situations et intérêts de tous
les Etats membres, cet examen aura pour but d'éviter
que des situations inacceptables se présentent de
nouveau pour quelconque d'entre eux.

Rapport des Trois Sages

Le Conseil européen a examiné le Rapport des
Trois Sages sur la base d'une étude approfondie faite
par les Ministres des Affaires étrangères.

Le Conseil européen a constaté que la profondeur
de l'analyse de la situation institutionnelle et le réa-
lisme des solutions proposées par les Trois Sages —
inspirées d'une évaluation équilibrée des problèmes

et des exigences de la Communauté ainsi que des
instruments aptes à y faire face - font de ce rapport
une source riche en idées et en suggestions pour
l'amélioration des mécanismes et des procédures du
système institutionnel de la Communauté.

L'abondance de ces idées et suggestions explique
que les résultats des réflexions du Conseil européen
et les conclusions concrètes qui en découlent pour le
moment, ne couvrent pas exhaustivement l'ensemble
des suggestions contenues dans le Rapport des Trois
Sages et n'épuisent pas la matière. Celle-ci constitue
et continuera à constituer, indépendamment des dé-
cisions qui pourront être prochainement prises, une
base riche et utile d'idées et de suggestions aux-
quelles les Institutions et les Etats membres pourront
faire référence en vue d'alimenter leurs réflexions sur
le système institutionnel communautaire.

Le Conseil européen remercie les Ministres des
Affaires étrangères de leur étude qui est à la base des
conclusions auxquelles il est parvenu et qui seront
publiées.

Union européenne

Le Conseil européen a pris acte des rapports pré-
sentés par les Ministres des Affaires étrangères et par
la Commission sur les progrès réalisés l'année der-
nière vers l'Union européenne. Il a décidé que,
comme par le passé, ces rapports seront publiés sous
la forme appropriée.

Moyen-Orient

Le Conseil Européen a fait le point de l'action me-
née par les Neuf depuis l'adoption de la Déclaration
de Venise sur le Moyen-Orient.

Le Conseil a entendu le rapport de M. Thorn sur la
mission qu'il a effectuée au nom des Neuf et en appli-
cation du paragraphe 11 de la Déclaration de Venise.
Il a constaté que cette mission avait fait ressortir le
grand intérêt suscité par la prise de position de
l'Europe et qu'elle avait été à cet égard un succès.

Les résultats de la mission confirment que les prin-
cipes de la Déclaration de Venise renferment les élé-
ments nécessaires d'un règlement global, juste et du-
rable, à négocier entre les parties concernées. Ils ren-
forcent la détermination des Neuf d'apporter leur
contribution à la recherche d'un tel règlement.

Dans cet esprit, le Conseil Européen a approuvé la
décision des Ministres des Affaires Etrangères d'en-
treprendre une réflexion destinée à clarifier et à con-
crétiser les principes de Venise. Cette réflexion a
abouti à la rédaction d'un rapport concernant les
principaux problèmes en relation avec un règlement
global et comportant les chapitres suivants: évacua-
tion, autodétermination, sécurité au Proche1Orient,
Jérusalem.

Le rapport souligne que les mesures à prévoir au
titre de ces quatre chapitres devraient constituer un
ensemble cohérent et donc être soigneusement coor-
données.
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Le Conseil Européen a marqué son accord sur
cette approche.

Il a noté que différentes formules étaient conceva-
bles pour donner corps à certains des principes de
Venise, notamment en ce qui concerne la durée de la
période transitoire précédant le scrutin d'autodéter-
mination, la définition de l'autorité provisoire sur les
territoires évacués, les conditions et modalités de
l'autodétermination, les garanties de sécurité, Jéru-
salem.

En vue d'une exploration plus approfondie de ces
formules et avec la volonté d'encourager un climat
plus favorable à des négociations, le Conseil Euro-
péen a jugé nécessaire que de nouveaux contacts
soient pris avec les parties concernées, parallèlement
à la poursuite des réflexions internes.

Le Conseil Européen en conséquence a chargé la
présidence en exercice en consultation avec les Mi-
nistres des Affaires Etrangères de prendre ces con-
tacts.

Le Conseil a par ailleurs invité les Ministres à
poursuivre leurs réflexions, en tenant compte des dé-
veloppements de la situation et à lui faire rapport.

Le Conseil Européen a défini ce programme d'ac-
tion afin de disposer d'une plate-forme cohérente
susceptible de favoriser un rapprochement entre les
parties concernées.

Relations Est-Ouest

Le Conseil Européen a procédé à un échange de
vues approfondi sur l'évolution des relations Est-
Ouest.

I) A sujet de la réunion de Madrid, le Conseil Eu-
ropéen a souligné l'importance que les Neuf atta-
chent au processus de la C.S.C.E. et leur disposition
à les poursuivre. Il a rappelé que le respect par tous
des principes de l'Acte Final d'Helsinki est le fonde-
ment de ce processus et la condition de sa poursuite.

Il a affirmé la volonté des Neuf de ne pas se satis-
faire à Madrid de résultats d'apparence mais d'y par-
venir sur les différents chapitres à des progrès réels et
équilibrés. Il a notamment confirmé dans cet esprit le
soutien que les Neuf avaient déjà marqué dans leur
déclaration du 20. 11. 1979 au projet de conférence
sur le désarmement en Europe, comportant dans sa
première phase l'élaboration de mesures de con-
fiance contraignantes et véritables et s'appliquant à
l'ensemble du continent européen.

II) Le Conseil Européen a exprimé sa sympathie
pour la Pologne et a énoncé la position des Neuf dans
les termes suivants:

1. Les Neuf se conforment et se conformeront stric-
tement dans leurs relations avec la Pologne à la
Charte de l'Organisation des Nations-Unies et
aux principes de l'Acte Final d'Helsinki.

2. Dans ce contexte ils rappellent qu'en souscrivant
à ces principes, les Etats participants à l'Acte Fi-
nal se sont engagés notamment:
— à respecter le droit de chaque pays de choisir

et de développer librement son système poli-

tique, social, économique et culturel ainsi
que de déterminer ses lois et ses règlements,

— à s'abstenir de toute intervention directe ou
indirecte, individuelle ou collective dans les
affaires intérieures ou extérieures relevant de
la compétence nationale d'un autre Etat par-
ticipant quelles que soient leurs relations mu-
tuelles,

— à reconnaître le droit de chaque peuple de
poursuivre à son gré et sans ingérence exté-
rieure son développement politique, écono-
mique, social et culturel.

3. En conséquence les Neuf appellent tous les Etats
participants à se conformer à ces principes à
l'égard de la Pologne et du peuple polonais. Ils
soulignent que toute autre attitude aurait sur
l'avenir des relations internationales en Europe
et dans le Monde des conséquences très graves.

4. Ils affirment leur disponibilité à répondre, dans la
mesure de leurs moyens, aux demandes de sou-
tien économique, qui leur ont été adressées par la
Pologne.

Le Liban

La situation au Liban, dont les derniers développe-
ments continuent de susciter de vives inquiétudes, a
de nouveau retenu l'attention du Conseil européen.

Les Neuf tiennent à réaffirmer que l'unité, l'indé-
pendance, la souveraineté et l'intégrité territoriale du
Liban doivent être pleinement respectées. Cette con-
dition est indispensabe pour que le gouvernement lé-
gitime du Liban puisse rétablir la paix sur l'ensemble
du territoire. Le Liban appartient aux Libanais; à eux
seuls revient la responsabilité de définir les règles de
leur coexistence.

Dans cet esprit, les Neuf lancent un nouvel appel
au respect de l'intégrité des frontières du Liban ainsi
qu'à la sécurité de sa population. Le respect des fron-
tières internationales du Liban constitue, en effet,
l'un des éléments essentiels de la sécurité et de la sta-
bilité dans la région.

Ainsi qu'ils l'ont déclaré le 13 juin à Venise, les
Neuf souhaitent enfin que la FINUL soit mise en me-
sure de remplir le mandat qui lui a été confié par le
Conseil de Sécurité.

Le Conseil Européen réaffirme que l'un des objec-
tifs de l'action des Neuf en faveur de la paix au
Proche-Orient vise à restaurer le Liban dans l'inté-
grité de ses frontières et dans le plein exercice de sa
souveraineté nationale.

Jordanie/Syrie

Le Conseil européen prend note avec inquiétude
de la situation survenue entre la Jordanie et la. Syrie,
deux Etats avec lesquels les Neuf entretiennent de-
puis longtemps des relations étroites. Ils lancent un
appel aux gouvernements concernés pour qu'ils exer-
cent la plus grande réserve et s'efforcent de régler
tout désaccord par des moyens pacifiques, y compris
une action éventuelle dans le cadre des Nations
Unies.
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Remaniement ministériel à Luxembourg

Appelé à présider la Commission des Communau-
tés Européennes à partir du 5 janvier 1981, Mon-
sieur Gaston Thorn, Vice-Président du Gouverne-
ment, Ministre des Affaires Etrangères, a démis-
sionné le 21 novembre 1980 des fonctions qu'il assu-
mait au sein du gouvernement luxembourgeois.

Depuis février 1969, soit près de 12 ans, Monsieur
Gaston Thorn a été Ministre des Affaires Etrangères.
Il a été Président du Gouvernement, Ministre d'Etat
de 1974 à 1979, Ministre de l'Economie et des Clas-
ses Moyennes de 1977 à 1980, Ministre de la Fonc-
tion Publique de 1969 à 1974, Ministre de l'Educa-
tion Physique et des Sports de 1969 à 1977, Ministre
de la Justice de 1979 à 1980.

Le 21 novembre 1980, Son Altesse Royale le
Grand-Duc a reçu en audience de congé Monsieur
Gaston Thorn, Vice-Président du Gouvernement,
Ministre des Affaires Etrangères, du Commerce Ex-
térieur et de la Coopération, Ministre de l'Economie
et des Classes Moyennes, Ministre de la Justice.

C'est par arrêté grand-ducal du 21 novembre 1980
que Son Altesse Royale le Grand-Duc a accordé dé-
mission honorable, sur sa demande, à Monsieur
Gaston Thorn.

Le 22 novembre 1980, Son Altesse Royale le
Grand-Duc a reçu en audience Monsieur Pierre
Werner, Président du Gouvernement, Ministre
d'Etat, qui Lui a présenté Madame Colette Flesch,
nouveau membre du Gouvernement.

Par arrêté grand-ducal du 22 novembre, Son
Altesse Royale le Grand-Duc a nommé Madame
Colette Flesch Vice-Président du Gouvernement,
Ministre des Affaires Etrangères, du Commerce Ex-
térieur et de la Coopération, Ministre de l'Economie
et des Classes Moyennes, Ministre de la Justice. Le
même jour Madame Colette Flesch à prêté serment
devant le Grand-Duc.

Madame Colette Flesch est née le 16 avril 1937 à
Dudelange. Elle a fait ses études secondaires au Ly-
cée de Jeunes Filles à Luxembourg. Elle a fréquenté
aux Etats-Unis le Wellesley College à Wellesley,
Massachusetts, et la Fletcher School of Law and Di-
plomacy, Medford, Massachusetts. Elle est diplômée
en Sciences politiques et économiques (B.A., M.A.,
M.A.L.D.). De 1964 à 1969 Madame Flesch a été
Administrateur au Secrétariat du Conseil des Com-
munautés Européennes à Bruxelles. Elue membre de
la Chambre des Députés en 1969, Madame Flesch a
été Président du Groupe parlementaire du Parti Dé-
mocratique de 1974 à 1980, membre du Parlement
Européen de 1969 à 1980, Président de la Commis-
sion du Développement et de la Coopération du Par-
lement Européen de 1975 à 1979, Questeur du Par-
lement Européen de 1979 à 1980. De 1970 à 1980

Madame Flesch a été Bourgmestre de la Ville de Lu-
xembourg. Depuis 1980 elle est le Président du Parti
Démocratique.

A la suite de la nomination de Madame Colette
Flesch aux fonctions de ministre il y a eu au sein des
différentes institutions nationales et internationales
dont Madame Flesch était membre les changements
suivants: A la Chambre des Députés c'est Monsieur
Gaston Thorn qui a succédé le 25 novembre à Ma-
dame Flesch, ceci en vertu de l'article 54 (3) de la
Constitution qui stipule que le député qui a été appe-
lé aux fonctions de membre du gouvernement et qui
quitte ces fonctions est réinscrit de plein droit comme
premier suppléant sur la liste sur laquelle il a été élu.
Monsieur Thorn ayant donné sa démission comme
député le 19 décembre 1980, c'est Monsieur Jean-
Paul Rippinger qui l'a remplacé à partir de la pre-
mière séance de l'année 1981.

Au Conseil communal de la Ville de Luxembourg
les changements suivants ont eu lieu: par arrêté
grand-ducal du 1er décembre 1980, Monsieur
Camille Polfer, échevin, a été nommé aux fonctions
de bourgmestre de la Ville de Luxembourg et par un
arrêté du même jour Monsieur Paul Beghin a été
nommé aux fonctions d'échevin de la Ville de Lu-
xembourg;

Au Parlement Européen Monsieur René Mart a
succédé à Madame Colette Flesch. C'est au cours de
la session du Parlement Européen du 15 au 19 dé-
cembre à Luxembourg que Monsieur Jean Hamilius
a été nommé questeur du Parlement Européen, en
remplacement de Madame Flesch.

Relevons encore que Monsieur Carlo Meintz a été
chargé de la fonction de président du groupe parle-
mentaire du Parti Démocratique à la Chambre des
Députés. Monsieur Meintz a démissionné de ses
fonctions de membre du Conseil de l'Europe où il y a
été remplacé par Monsieur Albert Berchem.

Nous reproduisons ci-après les textes des arrêtés
grand-ducaux concernant la démission de Monsieur
Gaston Thorn de ses fonctions de ministre et la nomi-
nation de Madame Colette Flesch:

Arrêté grand-ducal du 21 novembre 1980 accordant
démission honorable à Monsieur Gaston Thorn,
Vice-Président du Gouvernement, Ministre des Af-
faires Etrangères, du Commerce Extérieur et de la
Coopération, Ministre de l'Economie et des Classes
Moyennes, Ministre de la Justice, et lui conférant le

titre honorifique de Ministre d'Etat

Nous Jean, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de
Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu l'article 77 de la Constitution;
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Sur le rapport de Notre Président du Gouverne-
ment, Ministre d'Etat;

Arrêtons:
Art. 1er. Démission honorable est accordée, sur sa

demande, à Monsieur Gaston Thorn, Vice-Président
du Gouvernement, Ministre des Affaires Etrangères,
du Commerce Extérieur et de la Coopération, Minis-
tre de l'Economie et des Classes Moyennes, Ministre
de la Justice, avec remerciements pour ses bons et
loyaux services.

Art. 2. Le titre honorifique de Ministre d'Etat est
conféré à Monsieur Gaston Thorn.

Art. 3. Notre Président du Gouvernement, Minis-
tre d'Etat, est chargé de l'exécution du présent
arrêté.

Palais de Luxembourg, le 21 novembre 1980.
Jean

Le Président du Gouvernement,
Ministre d'Etat
Pierre Werner

Arrêté grand-ducal du 22 novembre 1980 portant
nomination de Madame Colette Flesch à la fonction

de Ministre et Vice-Président du Gouvernement
Nous Jean, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de

Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu l'article 77 de la Constitution;
Sur le rapport de Notre Président du Gouverne-

ment, Ministre d'Etat;
Arrêtons:

Art. 1er. Est nommée Ministre et Vice-Président
du Gouvernement Madame Colette Flesch, Député,
Bourgmestre de la Ville de Luxembourg.

Art. 2. Notre Président du Gouvernement, Minis-
tre d'Etat, est chargé de l'exécution du présent
arrêté.

Palais de Luxembourg, le 22 novembre 1980.
Jean

Le Président du Gouvernement,
Ministre d'Etat
Pierre Werner

Mme Colette Flesch, Ministre et Vice-Président du
Gouvernement, a prêté serment le 22 novembre
1980 et est entrée immédiatement en fonction.

Arrêté grand-ducal du 22 novembre 1980 modifiant
l'arrêté grand-ducal modifié du 23 juillet 1979 portant
attribution des départements ministériels aux membres

du Gouvernement
Nous Jean, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de

Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu l'article 76 de la Constitution;
Vu l'arrêté royal grand-ducal du 9 juillet 1857 por-

tant organisation du Gouvernement grand-ducal, tel
qu'il a été modifié par la suite;

Vu l'arrêté grand-ducal du 20 juillet 1979 portant
constitution des départements ministériels;

Vu l'arrêté grand-ducal du 23 juillet 1979 portant
attribution des départements ministériels aux mem-
bres du Gouvernement;

Sur le rapport de Notre Président du Gouverne-
ment, Ministre d'Etat;

Arrêtons:
Art. 1er. Sont attribués à Madame Colette Flesch,

Ministre: Ministère des Affaires Etrangères, du
Commerce Extérieur et de la Coopération, Ministère
de l'Economie et des Classes Moyennes, Ministère
de la Justice.

Art. 2. Notre Président du Gouvernement, Minis-
tre d'Etat, est chargé de l'exécution du présent
arrêté.

Palais de Luxembourg, le 22 novembre 1980.
Jean

Le Président du Gouvernement,
Ministre d'Etat
Pierre Werner

Le Dialogue Euro-Arabe à Luxembourg

Les 12 et 13 novembre 1980 a eu lieu à Luxem-
bourg une réunion euro-arabe entre des représen-
tants de la Ligue des Etats arabes et des représen-
tants des Etats-membres des Communautés Euro-
péennes.

La délégation européenne était présidée par Mon-
sieur Paul Helminger, Secrétaire d'Etat aux Affaires
Etrangères, en sa qualité de représentant de la prési-

dence en exercice des Neuf. Le président de la délé-
gation arabe était le Dr. Ahmad al Dajani, membre
du comité exécutif de l'OLP, en sa qualité de repré-
sentant de la présidence en exercice de la Ligue des
Etats arabes. Assistaient également à la réunion:
Monsieur Adnan Omrane, Secrétaire général adjoint
de la Ligue des Etats arabes et Monsieur Claude
Cheysson, membre de la Commission des Commu-
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nautés Européennes. La réunion a eu lieu en exécu-
tion de la déclaration des Chefs d'Etat et de Gouver-
nement des Neuf du 13 juin 1980 consacrée au dia-
logue euro-arabe. Elle a eu pour objet l'orientation
générale et les modalités de la reprise du dialogue
euro-arabe.

Lors de l'ouverture de la réunion des discours
furent prononcés par Monsieur Paul Helminger, re-
présentant de la présidence du Conseil des Commu-
nautés Européennes, par le Dr. Ahmad Sedki al Da-
jani, représentant de la présidence de la Ligue des
Etats arabes, et par Monsieur Claude Cheysson,
membre de la Commission des Communautés Euro-
péennes. A la fin de la réunion le communiqué sui-
vant a été publié:

Soucieux de reprendre les activités du dialogue
euro-arabe qui étaient interrompues depuis le prin-
temps 1979, une délégation arabe et une délégation,
européenne se sont réunies à Luxembourg les 12 et
13 novembre 1980.

La réunion qui pour la première fois depuis la
création du dialogue euro-arabe s'est tenue au
niveau politique avait essentiellement pour objet de
définir l'orientation et les modalités futures de la re-
prise du dialogue sur tous les plans, politique, écono-
mique, technique, financier, social et culturel.

Des déclarations ont été faites par M. Paul Hel-
minger, représentant de la Présidence en exercice du
Conseil des Communautés Européennes, par le Dr.
Ahmad Sedki Al Dajani, représentant de la Prési-
dence de la Ligue des Etats Arabes, et par M. Claude
Cheysson, Membre de la Commission des Commu-
nautés Européennes. Les textes de ces déclarations
figurent en annexe au présent Communiqué dont ils
forment partie intégrante.

La partie européenne a rappelé la déclaration des
Chefs d'Etat et de Gouvernement du 13 juin à Ve-
nise dans laquelle les Neuf avaient relevé l'impor-
tance qu'ils attachent au dialogue euro-arabe sur
tous les plans et la nécessité d'en développer la
dimension politique.

La partie arabe a rappelé la résolution du 10e som-
met arabe qui s'est tenu à Tunis en novembre 1979 et
qui a insisté sur la nécessité de promouvoir la coopé-
ration avec les pays de la C. E. et de développer le
cadre des intérêts mutuels des deux communautés,
coopération qui devrait associer intimement les rela-
tions économiques et les positions politiques de la
Communauté à l'égard des problèmes arabes et tout
particulièrement à l'égard de la question palesti-
nienne qui en constitue l'élément central.

Les deux parties ont souligné l'opportunité de tenir
une réunion euro-arabe au niveau des ministres des
Affaires Etrangères. Les deux parties sont d'accord à
reconnaître qu'une telle réunion devrait être très
soigneusement préparée et pourrait se tenir avant les
vacances d'été de l'année prochaine (juin-juillet).

Elles ont décidé que la préparation de cette réu-
nion sera confiée à un groupe de travail ad hoc.

La partie européenne a annoncé que sa délégation
sera composée par: un représentant de la présidence

en exercice du Conseil des Ministres des Communau-
tés Européennes accompagné d'un représentant de la
présidence passée et de la présidence future ainsi que
d'un représentant de la Commission.

La partie arabe fera connaître dans les meilleurs
délais la composition de sa délégation.

Il appartiendra à ce groupe ad hoc de faire en
temps voulu, et au vu de l'avancement de la prépara-
tion, des propositions concrètes concernant le lieu,
l'ordre du jour, l'organisation de la réunion et sa date
précise dans les limites de la période ci-dessus indi-
quée.

Dans le cadre de la préparation de la coopération
pratique et en ce qui concerne les améliorations des
procédures et méthodes de travail du dialogue, le
groupe ad hoc se tiendra en contact permanent et
étroit avec le Comité de coordination.

Les parties arabe et européenne ont passé en revue
l'évolution de la situation au Moyen-Orient.

La partie européenne a expliqué plus particulière-
ment son point de vue sur le conflit israélo-arabe. Ce
point de vue a fait l'objet d'une déclaration le 13 juin
1980 à Venise dans laquelle les Chefs d'Etat et de
Gouvernement des Neuf ont exprimé la volonté de
l'Europe de jouer un rôle particulier et d'œuvrer de
manière plus concrète en faveur de la paix. En exécu-
tion de la déclaration de Venise, les Neuf ont engagé
un processus de contacts et un effort de réflexion.
Initié par la mission du Président Thorn au Moyen-
Orient, ce processus est actuellement en cours.

La partie arabe a pris note de ces explications.
La partie arabe a également rappelé la situation

dangereuse et explosive qui prévaut au Moyen-
Orient et les menaces qu'elle fait peser sur la sécurité
et la prospérité des deux régions arabe et europé-
enne.

Elle a également affirmé la nécessité pour la Com-
munauté Européenne de déployer les efforts néces-
saires pour la mise en pratique des résolutions des
Nations-Unies relatives à l'évacuation par Israël de
tous les territoires arabes occupés et à l'exercice par
le peuple palestinien de ses droits nationaux, y com-
pris le droit au retour, à l'autodétermination et à
l'établissement de son Etat indépendant.

La partie arabe a aussi réaffirmé la nécessité de
voir se poursuivre les efforts européens en vue de
mettre fin aux pratiques israéliennes dans les terri-
toires arabes occupés, y compris celles relatives à
l'annexion de Jérusalem, à l'établissement de colo-
nies de peuplement, à l'annexion des hauteurs du
Golan et aux agressions perpétrées contre les peuples
palestinien et libanais.

La partie arabe a de nouveau affirmé que la recon-
naissance de l'Organisation pour la Libération de la
Palestine par la Communauté Européenne comme
l'unique représentant légitime du peuple palestinien
constituera un pas essentiel dans les efforts déployés
afin d'instaurer une paix juste et durable au Moyen-
Orient.

La partie européenne a pris note de ces explica-
tions.
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Conscientes de la large inter-dépendance entre les
économies des deux régions, les parties ont réaffirmé
l'importance qu'elles attachent à un dialogue dans les
domaines de la coopération économique, financière
et culturelle.

Dans cet esprit, elles ont rappelé le mémorandum
conjoint du 14 juin 1975, qui établissait des relations
spéciales entre les deux groupes en tant que résultat
d'une volonté politique commune qui s'était mani-
festée au plus haut niveau. Elles ont réitéré, en outre,
le souhait exprimé dans ce mémorandum conjoint, de
redécouvrir, de renouveler et de renforcer les liens
existants entre ces deux régions voisines et l'intention
de promouvoir une coopération étendue dans un
vaste domaine d'activités au profit des deux parties.

Les deux parties ont souligné l'intérêt que revêtent
pour chacune d'elles les travaux réalisés jusqu'à pré-
sent au sein des différentes commissions de travail.
Elles ont par conséquent décidé de fixer comme pre-
mier objectif de parvenir, aussitôt que possible aux
résultats concrets qui, sous forme d'actions, de con-
ventions ou d'institutions communes, constitueraient
les fondements de la coopération solide et durable à
laquelle aspirent le monde arabe et l'Europe. Elles
ont rappelé l'invitation formulée par la Commission
Générale lors de sa réunion à Damas les 9-11 dé-

cembre 1978, aux commissions de travail à concen-
trer leurs efforts sur des projets de caractère régional
ou présentant un intérêt global dans les pays arabes.

Les deux parties sont convenues, en outre, d'exa-
miner les possibilités d'un élargissement de leur coo-
pération dans d'autres domaines économiques pré-
sentant un intérêt mutuel.

Les deux parties se sont mises d'accord pour que
les co-présidents et les rapporteurs de chaque com-
mission de travail se rencontrent dans les meilleurs
délais. A cette occasion ils fixeront,' s'il y a lieu, les
dates, lieux et ordres du jour des réunions de leurs
commissions, qui à la lumière des résultats déjà obte-
nus, devront travailler dans la perspective de parve-
nir, dans les délais les plus brefs, à la réalisation des
résultats concrets qui constituent le premier objectif
convenu entre les deux parties. Ces résultats seront à
finaliser par la Commission Générale qui précédera
immédiatement la réunion euro-arabe au niveau mi-
nistériel.

Les deux parties sont convenus que le Comité de
Coordination sera chargé d'examiner les méthodes
de travail et les procédures appliquées jusqu'à pré-
sent dans le dialogue en vue de le rendre plus effi-
cace.

La réunion de Madrid de la CSCE
Monsieur Gaston Thorn, Vice-Président du Gouvernement, Ministre des Affaires Etrangères,
a fait la déclaration d'ouverture suivante à la réunion de Madrid de la CSCE le 13 novembre
1980, en sa qualité de Président en exercice du Conseil des Ministres des Communautés
Européennes:

Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs,
Permettez-moi tout d'abord d'exprimer, au nom

du Gouvernement luxembourgeois, ma profonde
gratitude au gouvernement espagnol pour son hospi-
talité qui rendra notre séjour à Madrid particulière-
ment agréable et de lui présenter nos sincères félici-
tations pour tous les efforts qu'il a fait pour organiser
notre réunion dans ce beau Palais des Congrès et des
Expositions qui fournira le cadre à nos travaux futurs
et leur permettra de se dérouler dans les meilleures
conditions.

J'avais compté venir à Madrid prendre la parole
dans le débat d'ouverture d'une conférence soigneu-
sement préparée. Je suis donc inquiet que deux mois
de travail intense de nos délégués n'ont pas permis à
ce jour d'arrêter les modalités définitives pour la

tenue de la présente réunion principale. Il est mau-
vais de siéger ainsi dans le provisoire; les difficultés
d'un accord sur la procédure me font craindre cepen-
dant, et cela est plus fondamental, que les diver-
gences entre Européens de toutes dénominations ne
se soient plutôt accrues qu'elles n'aient diminuées.
J'espère me tromper et vois la conférence, malgré ces
difficultés initiales, aboutir à des résultats concrets,
obtenus dans une atmosphère de travail conforme à
l'esprit de détente qui doit nous animer tous. Il est
essentiel en tout cas, dans les toutes prochaines
heures, de parvenir à régler définitivement.l'ordre du
jour et les modalités pour la réunion principale.

Le Luxembourg exerce depuis le 1er juillet et jus-
qu'au 31 décembre de cette année la Présidence du
Conseil des Ministres de la Communauté Europé-
enne.
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Vous ne serez, par conséquent, pas surpris que les
idées dont je vous ferai part refléteront aussi bien
celles de mon Gouvernement que celles des autres
membres de la Communauté Européenne. Ai-je be-
soin de vous rappeler dans ce contexte précis qu'il y a
cinq ans le Conseil des Ministres de la Communauté
a expressément autorisé son Président en exercice, le
regretté Président Aldo Moro, à signer l'Acte Final à
Helsinki également au nom de la Communauté Eu-
ropéenne. C'est ainsi que M. Moro a expliqué lors de
sa déclaration que l'expression «Etat participant» qui
figure dans l'Acte Final se comprendra comme s'ap-
pliquant aussi aux Communautés Européennes en ce
qui concerne les matières de leur compétence et que
les points de vue des Communautés seraient expri-
més selon leurs règles internes chaque fois qu'il s'agi-
rait de matières relevant de leur compétence.

La réunion de Madrid est après celle de Belgrade
la deuxième étape sur la longue route qui a été inau-
gurée le 1er août 1975 à Helsinki par la signature, au
plus haut niveau, de l'Acte Final de la Conférence
sur la Sécurité et la Coopération en Europe. Le fait
que cette dernière a pu réunir autour d'une même
table de négociation la quasi-totalité des Etats euro-
péens ainsi que ceux d'Amérique du Nord a marqué
en soi un tournant dans l'histoire de l'Europe
d'après-guerre. Cependant, il était clair dès le début
que la concrétisation de cette œuvre de rapproche-
ment entre nos Etats et nos peuples dépendrait
moins des textes de l'Acte Final que de la façon dont
chacun des 35 Etats signataires les mettrait en œuvre
aussi bien vis-à-vis de ses propres ressortissants que
dans ses relations avec les autres Etats. Permettez-
moi de citer dans ce contexte deux phrases que j'ai
prononcées lors de la signature de l'Acte Final:
«Seuls nos actes démontreront la détermination de
notre volonté. Le test réel de la validité de nos tra-
vaux sera la volonté démontrée dans les actes».

Depuis Helsinki des progrès indéniables et encou-
rageants ont été accomplis dans la mise en œuvre de
l'Acte Final. Je pense notamment aux domaines de la
circulation des personnes, des contacts d'affaires, des
échanges culturels. Ces progrès cependant ont été
suivis dans l'intervalle entre la réunion de Belgrade
et celle de Madrid de sérieux pas en arrière qui n'ont
fait que souligner les limites actuelles de la détente
ainsi que le manque de confiance entre nos Etats.
Faut-il pour autant se montrer pessimiste avant
même que notre réunion ne commence vraiment ses
travaux ? Certes, le déroulement des travaux de la
réunion préparatoire a été des plus difficile. Je pense
cependant que si nous faisons preuve de réalisme
pour ce qui est des possibilités futures offertes par le
processus, auquel nous demeurons tous attachés, et
que notre jugement du passé sera guidé par la sincé-
rité et l'objectivité et non par une complaisance qui
cache inutilement les réalités, des résultats concrets
pourront être atteints à Madrid. Nous ne devrons à
aucun moment de nos futurs travaux oublier que nos
peuples auront pendant les mois à venir le regard fixé
sur nous, en espérant légitimement que l'issue de
notre réunion leur donnera de nouveaux espoirs.

La réunion de Belgrade a paru décevante à nos
concitoyens. Il 'ne faut cependant pas sousestimer les
résultats positifs obtenus lors de cette réunion. C'est
ainsi que dans le document de clôture les Etats parti-
cipants réaffirment la volonté de leurs Gouverne-
ments de mettre en œuvre toutes les dispositions de
l'Acte Final par des actions unilatérales, bilatérales
et multilatérales. Le document souligne ensuite à
juste titre que l'échange de vues approfondi auquel
les Etats participants ont procédé en application du
mandat de l'Acte Final a constitué en lui-même «une
contribution de valeur pour atteindre les objectifs
fixés par la CSCE, bien que des points de vues diffé-
rents aient été exprimés quant au degré de mise en
œuvre de l'Acte Final atteint jusqu'à la réunion de
Belgrade». Enfin, la continuité du processus inau-
guré à Helsinki a été sauvegardé en ce sens que les 35
Etats se sont mis d'accord sur la tenue d'une autre
réunion similaire à Madrid fin 1980. En plus, ils ont
décidé la convocation, dans l'intervalle entre Bel-
grade et Madrid, de trois réunions d'experts qui se
sont déroulées à Bonn, Montreux et La Valette ainsi
que d'un «Forum Scientifique» qui a réuni à Ham-
bourg au début de l'année en cours des hommes de
science en provenance de tous les Etats participants à
la CSCE. Il y a cependant une ombre de taille au ta-
bleau final de Belgrade. En effet, cette réunion n'a
pas réussi à adopter des mesures concrètes qui au-
raient pu améliorer et faire progresser la mise en
œuvre de l'Acte Final. Et pourtant, il y a eu sur la ta-
ble de négociation bien des propositions, dont un
certain nombre présentées par les Etats membres de
la Communauté Européenne, qui auraient pu contri-
buer à cet objectif.

Notre réunion de Madrid s'ouvre dans un climat
international qui n'a fait que se détériorer depuis
plus d'un an, tout comme d'ailleurs les relations entre
les Etats participants. Ce climat défavorable est dû
en très large partie à des initiatives et des attitudes
contraires à l'esprit et à la lettre de l'Acte Final. En
premier lieu il y a eu à la fin de l'année dernière l'in-
tervention soviétique en Afghanistan, petit pays tra-
ditionnellement neutre et non-aligné; cet acte viole
les Principes de l'Acte Final, qui énonce clairement
dans son préambule le «lien étroit qui existe entre la
paix et la sécurité en Europe et dans le monde en-
tier». Par ailleurs le second des dix Principes déclare
que les Etats participants s'abstiennent de recourir à
la menace ou à l'emploi de la force dans leurs rela-
tions internationales en général. Le Luxembourg
avait au début de cette année dénoncé avec ses parte-
naires de la Communauté Européenne cette inter-
vention de Moscou et lancé un appel aux parties inté-
ressées afin qu'elles acceptent un règlement équi-
table. Malheureusement nous devons constater
qu'actuellement aucune solution n'est en vue dans
cette région du monde.

Cette situation préoccupante s'est répercutée in-
évitablement sur l'état de la détente en Europe ainsi
que sur les relations entre les 35 Etats signataires de
l'Acte Final, étant donné que la détente est indivi-
sible et globale. Indivisible d'abord: ceci veut dire
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que la détente est à nos yeux incompatible avec une
politique qui exploite des foyers de tension hors du
continent européen. Une détente qui serait considé-
rée comme pouvant être divisée à loisir selon les ré-
gions du monde, perdrait auprès de l'opinion pu-
blique toute crédibilité. La détente est ensuite globale,
à savoir qu'on ne saurait faire une distinction arbi-
traire entre ses aspects politique, militaire et humani-
taire. Une détente réelle telle que nous la compre-
nons doit se développer et progresser d'une manière
harmonieuse. Nous ne saurions par conséquent ad-
mettre que le débat sur les aspects militaires de la sé-
curité puisse être utilisé par certains pour réorienter
le processus de la CSCE et faire perdre de vue la né-
cessité d'assurer la mise en œuvre de toutes les dispo-
sitions de l'Acte Final, notamment de celles concer-
nant le respect des libertés fondamentales et les con-
tacts entre les personnes.

Dans ce dernier contexte les neuf Etats de la Com-
munauté Européenne déplorent profondément que
depuis la réunion de Belgrade, le respect des droits
de l'homme et des libertés fondamentales, qui est un
élément essentiel de la détente et auquel tous les
Etats ici représentés ont souscrit au moment où leurs
autorités suprêmes ont signé l'Acte Final, a subi des
violations beaucoup trop nombreuses et graves pour
qu'elles puissent passer inaperçues. Que cinq ans
après Helsinki des citoyens soient toujours harcelés
voire persécutés et bannis dans certains de nos Etats,
rien que pour avoir voulu promouvoir auprès de
leurs Gouvernements respectifs l'exercice effectif de
tous les droits mentionnés par le Principe VII de
l'Acte Final nous paraît incompréhensible et certai-
nement inadmissible. Ces actes, contraires aux enga-
gements contractés le 1er août 1975, pèsent sérieuse-
ment et d'une manière, hélas, persistante sur l'œuvre
de rapprochement entre les Etats et les peuples
d'Europe et d'Amérique du Nord que nous avions
tous ensemble entamée à Helsinki.

Nous osons croire que la réunion de Madrid, mal-
gré ces prémisses guère rassurantes que je viens d'es-
quisser, nous fournira néanmoins l'occasion de réta-
blir entre nous quelque peu la confiance mutuelle qui
a été fortement ébranlée par les événements et actes
que je viens de mentionner. Pour pouvoir atteindre
cet objectif, nous pensons que nous devrons avoir la
volonté, chacun d'entre nous, de procéder à une éva-
luation aussi complète que possible de la situation
actuelle dans laquelle se trouve le processus de la
CSCE et en particulier la mise en œuvre de l'Acte Fi-
nal dans toutes ses dispositions. Cet examen devra se
dérouler, selon nous, en toute objectivité, sans polé-
mique ni confrontation, mais également sans com-
plaisance. Ceci implique que tous les Etats doivent
accepter des critiques justifiées au cas où ils auraient
failli aux engagements qu'ils ont contracté à Helsinki.

Par ailleurs nous devrions profiter de la présente
réunion pour faire progresser la mise en œuvre de
l'Acte Final et donner une nouvelle impulsion au
processus en cours depuis août 1975 en prenant des
initiatives concrètes dans tous les domaines de ce do-
cument. Etant donné que ce dernier, qui devra tou-

jours figurer au centre de nos travaux à Madrid,
forme un tout, dont l'équilibre délicat n'a été atteint
qu'au prix de négociations souvent ardues, les propo-
sitions que nous serons amenés à discuter devront
respecter cet équilibre et ne pas privilégier indûment
une partie de l'Acte Final au détriment des autres.

Je pense, en disant ceci, en premier lieu aux
aspects militaires de la sécurité, qui font en partie
l'objet de la première Corbeille et qui joueront à
Madrid, selon une vue généralement répandue parmi
nous, un rôle plus marquant qu'à Belgrade, sans de-
voir pour autant transformer notre réunion en une
réunion de désarmement. L'Acte Final prévoit ex-
pressément que l'expérience acquise lors de la mise
en œuvre des mesures de confiance pourrait permet-
tre, au prix de nouveaux efforts, de développer et
d'étendre ces mesures. C'est en tenant compte de
cette clause évolutive, entre autre, que les Ministres
des Affaires Etrangères des Etats membres de la
Communauté Européenne ont pris la décision en
date du 20 novembre 1979 d'appuyer une approche
visant à adopter à Madrid, conformément au projet
français de Conférence sur le Désarmement en Eu-
rope, un mandat fixant les conditions dans lesquelles
pourraient être ouvertes des négociations pour arrê-
ter d'un commun accord des mesures de confiance
significatives sur le plan militaire, vérifiables, appli-
cables à l'échelle de l'ensemble du continent euro-
péen et qui soient de nature, en contribuant à amé-
liorer la sécurité des Etats, à créer les conditions pour
passer ultérieurement à un processus de limitation et
de réduction des armements dans le même cadre
géographique. Les nouvelles mesures de confiance,
qui seront négociées dans le cadre de cette confé-
rence, devront contribuer aussi bien à conférer une
véritable transparence aux activités militaires en Eu-
rope qu'à réduire les risques d'une attaque-surprise.
Elles marqueront par conséquent un progrès quali-
tatif par rapport aux mesures de confiance contenues
dans l'Acte Final qui, bien que revêtant une certaine
importance politique, continuent de laisser à désirer
sur le plan militaire.

En ce qui concerne la coopération dans les do-
maines de l'économie, de la science et de la tech-
nique, et de l'environnement, je voudrais rappeler
que le Luxembourg et ses partenaires de la Commu-
nauté Européenne ont transféré à cette dernière cer-
tains des pouvoirs qu'ils ont détenus avant la signa-
ture du traité de Rome. Un des buts principaux qui a
motivé les Etats membres de la CEE lorsqu'ils ont
signé ce traité a été de contribuer par des actions ap-
propriées au développement du commerce mondial.
Il convient cependant de déplorer que, cinq ans après
la signature de l'Acte Final, nos partenaires des pays
de l'Est continuent à ne pas éprouver le besoin
d'avoir avec la Communauté le même type de rela-
tions normales qu'entretiennent avec elle non seule-
ment les autres signataires de l'Acte Final mais en
tout 113 pays du monde entier. Nous demeurons plus
que jamais convaincus que le commerce international
est un élément dynamique du progrès économique de
tous les peuples et qu'il peut contribuer à la consoli-
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dation de la paix et de la détente dans le monde. Afin
que la coopération économique et commerciale soit
durable, il faut cependant que tous les partenaires
concernés obtiennent des avantages réciproques et
équilibrés, et ceci par le biais de négociations subs-
tantielles aussi bien bilatérales que multilatérales.
C'est pourquoi la Communauté Européenne a pro-
posé en 1974 à chacun des pays à commerce d'Etat la
conclusion d'accords de commerce pour régler les
problèmes qui existent entre nous. Malheureuse-
ment, cette offre n'a pas rencontré partout la réponse
que nous attendions. Ce qui plus est, certains pays de
l'Europe orientale qui sont nos voisins et donc des
partenaires économiques naturels de la Communauté
continuent à mettre des obstacles à l'exercice des
compétences de celle-ci dans des conventions multi-
latérales et des organisations internationales. Les
Etats membres de la Communauté Européenne
attachent par ailleurs de l'importance à l'améliora-
tion des dispositions administratives et techniques en
ce qui concerne les échanges d'informations écono-
miques et commerciales et de données statistiques
ainsi que des facilités accrues pour les contacts d'af-
faires. Ces domaines devraient se prêter, selon les
Neuf, à des progrès à bref délai et ceci dans l'intérêt
des opérateurs économiques et plus particulièrement
des petites et moyennes entreprises.

Bien que la CSCE ait été en premier lieu une con-
férence Est-Ouest, l'Acte Final reconnaît expressé-
ment dans un chapitre spécial l'importance de ses
aspects méditerranéens. La Communauté Europé-
enne, quant à elle, entretient des relations spéciales
avec la quasi-totalité des Etats du pourtour de la Mé-
diterranée, tenant compte aussi bien de l'importance
toujours croissante de cette mer dans l'équilibre poli-
tique mondial que des liens historiques et culturels
qui unissent depuis fort longtemps les pays euro-
péens à ceux qui sont situés sur les rives méridionale
et orientale de l'antique «Mare Nostrum». Les Neuf
sont prêts à discuter à Madrid, entre autre, des con-
clusions et recommandations de la réunion d'experts
sur la coopération en Méditerranée qui s'est tenue à
La Valette en 1978 et ceci conformément au mandat
contenu dans le document de clôture de la réunion de
Belgrade.

J'en viens maintenant à la troisième Corbeille de
l'Acte Final et, en premier lieu, à la partie qui traite
des contacts entre les personnes. Le Luxembourg et
ses partenaires attachent une importance particulière
à la question de la libre circulation des citoyens de
tous les Etats participants. Cette question représente
en effet pour nous une partie intégrante de la détente
ainsi qu'une contribution fondamentale au renforce-
ment de la paix et à la compréhension entre les peu-
ples. Notre opinion publique jugera la crédibilité et la
viabilité du processus de la CSCE d'après les progrès
qui pourront être atteints à Madrid en ce qui con-
cerne précisément ce chapitre de l'Acte Final, qui
donne une expression concrète à certaines disposi-
tions du Principe VII. Nous nous rendons parfaite-
ment compte qu'il s'agit ici d'un domaine où beau-

coup reste à faire et où les régressions sont ressenties
d'une manière particulièrement douloureuse par nos
citoyens. Les Neuf ne peuvent dans ce contexte
qu'exprimer leur grave préoccupation en ce qui con-
cerne les mesures prises récemment par un des Etats
signataires et qui affectent sérieusement la libre cir-
culation des personnes en Europe centrale.

La diffusion de l'information qui devrait contri-
buer à une meilleure compréhension entre nos peu-
ples ainsi que les conditions de travail des journa-
listes sont également des domaines dans lesquels
nous aurions voulu des progrès plus substantiels de-
puis la réunion de Belgrade. Nous avons dû noter au
contraire que dans certains Etats les activités des
journalistes étrangers ont subi des entraves sérieuses,
incompatibles avec les dispositions relevantes de
l'Acte Final.

Enfin, la coopération et les échanges dans les do-
maines de la culture et de l'éducation, qui doivent
contribuer à une meilleure compréhension entre les
hommes et les peuples des Etats signataires, méritent
que nous développions encore davantage par des ac-
tions concrètes, les relations, non seulement entre
nos organisations et institutions compétentes, mais
encore et surtout entre les citoyens de nos pays et en
particulier nos jeunes.

Je voudrais, en guise de conclusion, déclarer au
nom de la délégation luxembourgeoise ainsi que des
délégations des autres Etats membres de la Commu-
nauté Européenne que nous désirons contribuer lors
de la réunion de Madrid à dissiper l'impression que
l'Acte Final d'Helsinki n'est qu'une longue suite de
déclarations creuses, vides de substance et sans prise
sur la réalité de tous les jours. Il faut donner à la mise
en œuvre de ce document, qui constitue un pro-
gramme à long terme et un code de conduite, une
nouvelle impulsion ici même, sur base des expé-
riences positives et négatives acquises depuis un peu
plus de cinq ans. Afin que nous puissions réussir dans
cette entreprise, il faudra que chaque délégation
fasse preuve de bonne volonté, de patience et surtout
de réalisme et de sincérité envers les autres. Nous
devrions nous efforcer, d'abord, de procéder à un
vrai échange de vues approfondi sur la mise en œuvre
de l'Acte Final, ensuite de faire progresser le proces-
sus de la CSCE, qui se trouve actuellement dans un
état de stagnation, voire de recul, par la négociation
et la possible adoption de propositions couvrant
toutes les Corbeilles de l'Acte Final. Enfin, pour as-
surer la oontinuité de l'entreprise dont les fonde-
ments ont été posés à Helsinki, nous devrons nous
mettre d'accord sur le lieu et la date d'une prochaine
réunion similaire à celle de Belgrade et de Madrid.

Si nous réussissons dans l'entreprise que je viens
d'esquisser brièvement, nous n'aurons finalement
que répondu aux attentes légitimes de nos peuples.
Les délégations des Etats de la Communauté Euro-
péenne sont par conséquent fermement résolues à
contribuer au plein succès de notre réunion et ils sont
convaincus que les autres délégations feront de
même.
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Evolution du nombre et de la structure des banques
à Luxembourg

Entre le 1er octobre 1979 et le 30 septembre 1980
six nouvelles banques sont venues s'implanter à
Luxembourg. Il s'agit d'un établissement de droit
étranger et de cinq nouvelles sociétés anonymes de
droit luxembourgeois.
— Banque du Gothard S. A., Lugano, succursale de

Luxembourg,
— Deutsch-Skandinavische Bank (Luxembourg)

S.A.,
— Gotabanken (Luxembourg) S. A.,
— Helaba Luxembourg — Hessische Landesbank

International S. A.,
— Industriebank International S. A.,
— Manufacturers Hanover Bank Luxembourg S. A.

Un établissement bancaire, Houston International
Bank S. A., a arrêté ses activités, alors qu'un autre
établissement, Andresens Bank International S. A., a
été absorbé par la banque luxembourgeoise Christia-
nia Bank og Kreditkasse International S. A.

Aussi le nombre total des instituts bancaires actifs
a-t-il augmenté de 107 à 111 unités au cours de la pé-
riode de référence. Plusieurs banques étrangères ont
par ailleurs manifesté leur intérêt pour la place finan-
cière, ayant introduit ou se proposant d'introduire
prochainement une demande en vue de l'obtention
d'une autorisation de faire le commerce.

Les banques d'origine allemande continuent à re-
présenter le groupe le plus nombreux: elles passent
de 27 à 29 unités, suite à l'ouverture de Industrie-
bank International et de Helaba Luxembourg; leur
part dans le volume global des affaires de la place a
toutefois marqué un léger recul. La part de marché
des banques Scandinaves a par contre continué à
croître; leur nombre reste inchangé à 14, suite à l'ou-
verture de Gotabanken et l'absorption de Andresens
Bank.

Les banques d'origine américaine présentent une
évolution analogue: après le départ de Houston In-
ternational Bank et l'arrivée de Manufacturers
Hanover Bank, le groupe compte toujours 12 établis-
sements, dont la part de marché sur la place s'est lé-
gèrement améliorée, ce qui constitue un renverse-
ment de tendance par rapport au passé. La place a
par ailleurs accueilli avec la Banque du Gothard une
nouvelle banque suisse, portant le nombre des insti-
tuts helvétiques de 9 à 10. La Deutsch-Skandinavi-
sche Bank compte parmi les «joint-ventures» pluri-
nationales, groupe qui passe à 10 banques contre 9
au 30 septembre 1980.

Le nombre des banques belgo-luxembourgeoises
(12 unités), françaises (6), italiennes (5), japonaises
(4) et celles venant d'autres pays (9 banques) reste
inchangé.

Le total des sommes de bilan de toutes les banques
de la place s'est élevé à 3.742 milliards de francs au
30 septembre 1980, contre 3.034 milliards au 30. 9.
1979, soit une progression en douze mois de 23,3%.
Pour les neuf premiers mois de 1980 l'augmentation
est de 15%.

La capitalisation des banques à son tour a évolué
favorablement, puisque le total des fonds propres et
autres fonds à risque (créances subordonnées) et des
provisions pour risques généraux est passé de 97,0
milliards de francs au 31 août 1979 à 120,3 milliards
le 31. 8. 1980 (dernière date pour laquelle ce chiffre
est disponible), soit une augmentation de 24% en
douze mois. Un autre indicateur de la consolidation
progressive de la place financière peut être vu dans
l'accroissement sensible des investissements fixes:
ainsi un certain nombre de banques qui ont com-
mencé leur activité à Luxembourg dans des locaux
loués ont acquis, construit ou agrandi des locaux en
propriété.

L'activité des banques
sur le marché financier domestique

Le volume d'affaires des banques à guichet s'est
développé normalement. La croissance a sans doute
été la plus marquée dans le domaine des opérations
sur or.

Le total des engagements des résidents non ban-
caires (ménages, administrations et entreprises au-
tres que les banques) envers le système bancaire s'est
élevé à 129,3 milliards de francs au 30 juin 1980
(dernier chiffre disponible) contre 112,4 milliards
douze mois plus tôt, soit une croissance de 15%. Le
total des avoirs en banque des résidents est passé
dans la même période de 177,2 milliards à 216,4 mil-
liards, soit une progression de 22,1%. L'excédent net
des placements sur les engagements s'accroît donc de
64,8 à 87,1 milliards: sur base de ce surplus des dé-
pôts nets de la clientèle nationale, le système ban-
caire luxembourgeois est un prêteur net de fonds vis-
à-vis de l'étranger.

Les avoirs en livrets d'épargne au 31. 8. 1980 se
sont élevés à 47,7 milliards contre 50,7 milliards un
an plus tôt, soit un recul de 6,3%. Si l'on tient compte
des intérêts bonifiés, il est évident que les retraits ont
sensiblement dépassé les nouveaux placements: ceci
illustre l'engouement du public pour des formes de
placement temporairement plus rémunérateurs
comme les dépôts à terme dont les taux d'intérêts
s'orientent davantage d'après les taux du marché mo-
nétaire très élevés pendant la période sous revue.
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L'encours des crédits à la consommation s'est ac-
cru d'environ 9,1% en douze mois passant de 4,5
milliards à 4,9 milliards au 31 août 1980. Les retards
de paiement constatés pour les remboursements dé-
notent une légère diminution, tant en ce qui concerne
le nombre des débiteurs que pour les montants en
question.

Dans le domaine des crédits immobiliers, les nou-
veaux crédits accordés ont atteint, pendant la période
de douze mois se terminant le 30 juin 1980, la
somme de 14,8 milliards contre 12,3 milliards au
cours des douze mois précédents, soit une progres-
sion de 19,9%. Ces montants incluent en premier
lieu les crédits au logement accordés à des particu-
liers, qui se sont élevés à 9,4 milliards contre 7,5 mil-
liards pendant la période précédente, soit une pro-
gression de 25,3%.

L'activité des banques
sur le marché financier international

Le fait que plus de 85% des avoirs et des engage-
ments des banques sont libellés en devises étrangères
illustre l'orientation internationale des banques lu-
xembourgeoises qui opèrent dans les différents sec-
teurs des euro-marchés. L'élargissement de la com-
munauté bancaire de Luxembourg et son dynamisme
lui ont en effet permis d'accroître régulièrement sa
part dans les marchés des devises. Ainsi, entre fin
1973 et fin 1979, les banques luxembourgeoises ont-
elles su augmenter leur part de 6,6 à 11,4% du total
de tous les dépôts en devises étrangères reçus par les
banques en Europe. Corrélativement, les euro-cré-
dits accordés par les banques luxembourgeoises sont
passés de 7,2 à 12,4% du total recensé par la Banque
des Règlements Internationaux. Comme ces crédits
effectués par les banques luxembourgeoises sont en
majorité destinés à des emprunteurs finaux, alors que
sur l'ensemble des euro-marchés un quart seulement
des crédits constituent des emplois de fonds vérita-
bles, le reste étant formé par des dépôts interbancai-
res, la place de Luxembourg fournit actuellement
près de 25% de tous les euro-crédits accordés au sec-
teur non-bancaire par des banques européennes.

Du point de vue géographique les avoirs et engage-
ments en euro-monnaies des banques luxembour-
geoises sont très fortement orientés vers les écono-
mies occidentales, et notamment vers les pays-mem-
bres de l'OCDE. Les Etats-membres des Commu-
nautés Européennes et les pays d'Europe de l'Ouest
sont les principaux pourvoyeurs de fonds des ban-
ques à Luxembourg. Environ 80% des euro-dépôts
effectués à Luxembourg proviennent de ces pays,
contre 57% pour l'emsemble des euro-marchés. Du
côté des crédits on retrouve la même préférence pour
les pays d'Europe Occidentale vers lesquels se diri-
gent environ 70% des crédits accordés par les ban-
ques luxembourgeoises. Pour ce qui est du risque
géographique, qui est actuellement l'une des préoc-
cupations majeures des autorités du contrôle au
niveau international, cette orientation vers les pays

industrialisés mérite d'être appréciée d'une manière
favorable.

Le secteur para-bancaire

Les activités para-bancaires, à savoir celles déve-
loppées par des établissements de crédit, les courtiers
et les agents de change constituent un complément
nécessaire des activités bancaires et contribuent effi-
cacement à diversifier davantage la gamme des ser-
vices financiers offerts à Luxembourg.

A la fin de 1979 le nombre des établissements du
secteur para-bancaire s'est élevé à 48, dont 14 éta-
blissements de crédits, 9 courtiers de banque, 5
agents de change (activité qui est également exercée
à titre accessoire par 28 banques et 3 établissements
de crédit), 5 courtiers et commissionnaires en valeurs
mobilières, 5 sociétés de leasing et d'affacturage, 3
sociétés de prise ferme, de garantie et de placement
d'émissions de titres, 3 conseillers en investissement,
2 bureaux de change-billets, 1 intermédiaire de cré-
dit et 1 gestionnaire de fortune. Les 14 établisse-
ments de crédit se sont spécialisés chacun dans une
ou plusieurs branches d'activité; il s'agit de la gestion
de fortune, des opérations fiduciaires, du crédit à la
consommation et des prêts hypothécaires. La somme
de bilan des établissements de crédit s'élevait au 30
juin 1980 à 9.183 millions de francs marquant une
croissance de. 10,5% en douze mois.

L'évolution du marché des capitaux
et l'offre publique de valeurs mobilières

Le marché des capitaux en francs luxembourgeois
a été affecté, au cours de la période du 1er octobre
1979 au 30 septembre 1980, par le niveau élevé des
taux d'intérêt sur le marché monétaire belge. Le taux
de rendement à échéance finale de la Bourse de Lu-
xembourg pour les emprunts à long terme en francs
sauf ceux de l'Etat et des organismes internationaux
est passé de 8,81% le 27 septembre 1979 à 9,63% le
19 décembre 1979, 12,20% le 26 mars 1980,
10,08% le 18 juin 1980 et 10,28% le 10 septembre
1980 (Indicateur «Kredietlux»).

Sur le marché primaire le quatrième trimestre
1979 et le premier trimestre 1980 ont été calmes, et
les émissions nouvelles se sont succédées à un rythme
normal: le marché a absorbé au cours de ces six mois
6 emprunts nouveaux pour un total de 3,1 milliards
de francs. A la suite, la forte pression à la hausse des
taux d'intérêt et les incertitudes sur le marché des
changes ont amené le Commissaire à suspendre les
émissions publiques en francs. Le marché s'est réou-
vert en juin et les 4 emprunts d'un total de 2 milliards
émis de juin à septembre ont tous porté un taux facial
supérieur à 10%, taux qui n'avait jamais été dépassé
auparavant. En tout, la période du 1er octobre 1979
au 30 septembre 1980, a vu l'émission de 10 em-
prunts nouveaux pour un total de 5,1 milliards de
francs, contre 15 émissions d'un total de 7,25 mil-
liards pendant pendant les douze mois antérieurs. On
a noté trois emprunteurs luxembourgeois, trois orga-
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nismes des Communautés Européennes et quatre
emprunteurs étrangers.

En vertu de l'arrêté grand-ducal du 19 juin 1965,
le Commissaire au contrôle des banques surveille les
offres et ventes publiques de valeurs mobilières dans
le but d'assurer l'information objective de l'éparg-
nant; à cet effet, les prospectus d'émission lui sont
soumis pour accord préalable. Au cours de la période
comprise entre le 1er octobre 1979 et le 30 septembre
1980, le Commissariat a enregistré 161 opérations de
ce type, contre 164 au cours des douze mois précé-
dents.

La surveillance des Fonds d'investissement

Le Commissaire a par ailleurs été saisi entre le 1er

octobre 1979 et le 30 septembre 1980 de 15 nou-
velles demandes d'admission à la liste officielle des
Fonds d'investissement autorisés prévue par l'arrêté
grand-ducal du 22 décembre 1972, alors qu'il n'y en
avait eu que 5 pendant les douze mois précédents.
103 fonds étaient inscrits au 30 septembre 1980
(dont 75 fonds de droit luxembourgeois) tandis que
16 cas sont encore en cours d'instruction. Durant la
période du 1er octobre 1976 au 30 septembre 1980, 5
fonds d'investissement ont été nouvellement inscrits
sur la liste officielle, tandis que 6 fonds d'investisse-
ment inscrits sur la liste officielle sont entrés en liqui-
dation volontaire. Les 75 fonds luxembourgeois
avaient le 31 août 1980 un patrimoine de 96,4 mil-
liards, marquant une hausse de 4,3% en douze mois.

Le rôle du secteur bancaire et financier
dans l'économie nationale

Pendant la dernière décennie, l'emploi dans les
banques a augmenté de 7% par an en moyenne. En-

tre le 30 juin 1979 et le 30 juin 1980 les banques ont
créé 361 nouveaux emplois, le nombre des personnes
occupées passant de 6.841 à 7.202. Sur ces 7.202
personnes on comptait 4.960 citoyens luxembour-
geois et 2.242 étrangers, 3.994 hommes et 3.208
femmes, 792 dirigeants, 6.242 employés proprement
dits et 168 ouvriers. Au 31 décembre 1979 le secteur
para-bancaire occupait 203 personnes dont 73 dans
les établissements de crédit, 112 chez les courtiers de
banque et 18 pour les autres établissements. A ces
chiffres on pourrait ajouter ceux de CEDEL, centra-
le de livraison pour valeurs mobilières, qui occupe
actuellement 75 personnes et de nombreuses autres
firmes essentiellement au service des banques (ex-
perts comptables, conseillers juridiques, services in-
formatiques).

La contribution des banques aux recettes fiscales a
connu au cours des dernières années un ralentisse-
ment net de sa croissance. La masse salariale globale
ainsi que la consommation courante sous forme de
frais de fonctionnement continuent à progresser rapi-
dement. Pour l'exercice 1979 il ressort des données
collectées par le Commissariat au contrôle des ban-
ques que les frais de personnel des banques ont aug-
menté de l'ordre de 18% par rapport à 1978, que les
autres dépenses de fonctionnement ont progressé de
l'ordre de 21% et que les bénéfices commerciaux
publiés ont reculé de l'ordre de 2%, alors que l'en-
semble des impôts, taxes et redevances dus a aug-
menté de 5%.

Les impôts générés par le secteur para-bancaire
s'élevaient pour 1979 à 188 millions (+22%), dont
32 millions pour les établissements de crédit, 144
millions pour les courtiers de banque et 12 millions
pour les autres établissements.

Nouvelles Diverses

Visites à Luxembourg

Le 20 novembre, Monsieur Roy Jenkins, Président
de la Commission des Communautés Européennes, a
donné à Luxembourg une conférence dans le cadre
des Sir Winston Churchill Memorial Lectures sur le
thème: «The Future of the Community». Le même
jour, Monsieur Jenkins a été reçu par Monsieur
Pierre Werner, Président du Gouvernement, et Mon-
sieur Gaston Thorn, Vice-Président du Gouverne-
ment, Ministre des Affaires Etrangères.

Les 3 et 4 décembre, Monsieur Thomas Rosein-
grave, Président du Comité économique et social des
Communautés Européennes, a fait une visite à Lu-
xembourg. A cette occasion il a été reçu en audience
par Son Altesse Royale le Grand-Duc et il a eu des
entretiens avec Monsieur Pierre Werner, Président
du Gouvernement, Madame Colette Flesch, Vice-
Président du Gouvernement, Ministre des Affaires
Etrangères, et Monsieur Jacques Santer, Ministre du
Travail. Monsieur Roseingrave était accompagné des
deux vice-présidents, Monsieur W.G.N. Miller et
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Monsieur A. Laval, du secrétaire général. Monsieur
R. Louet, du chef de la division presse et informa-
tion, Monsieur T. Bourg-Braunthal, et de son chef de
cabinet, Monsieur G. Querenghi. La délégation a eu
également des entretiens avec les responsables de la
Cour de Justice des Communautés Européennes, de
la Cour des Comptes, de la Banque Européenne
d'Investissement et du Conseil économique et social
luxembourgeois.

Le 8 décembre, Monsieur Marc Eyskens, Ministre
belge des Finances, a été reçu à Luxembourg par
Monsieur Pierre Werner, Président du Gouverne-
ment, Ministre d'Etat. Monsieur Eyskens a assisté à
une séance de travail avec Monsieur Jacques Santer,
Ministre des Finances, et Monsieur Ernest Mühlen,
Secrétaire d'Etat aux Finances, au cours de laquelle il
a été procédé à un échange de vues sur la poursuite
des négociations relatives au renouvellement des dis-
positions financières et monétaires du traité de
l'Union économique belgo-luxembourgeoise.

Le 10 décembre, Monsieur Josy Barthel, Ministre
des Transports, a eu à Luxembourg des entretiens
avec Monsieur Steingrimur Hermansson, Ministre
islandais des Communications. Les entretiens qui ont
eu lieu dans le cadre des consultations périodiques
entre les deux gouvernements, ont porté notamment
sur les problèmes communs en matière aéronautique.

Le 17 décembre, Monsieur Roy Jenkins, Président
de la Commission des Communautés Européennes, a
été reçu en audience de congé par Son Altesse Roy-
ale le Grand-Duc. Le même jour, Monsieur Jenkins a
prononcé un dernier discours devant le Parlement
Européen réuni à Luxembourg.

Le 17 décembre, Monsieur Spyros Kyprianou,
Président de la République de Chypre, a fait une
visite à Luxembourg. Le programme de la visite
comportait une audience auprès de Son Altesse
Royale le Grand-Duc au Palais de Luxembourg, une
entrevue avec Monsieur Pierre Werner, Président du
Gouvernement, et Madame Colette Flesch, Ministre
des Affaires Etrangères.

Visites à l'étranger

Le 5 novembre, Monsieur Josy Barthel, Ministre
de l'Energie, et Monsieur Paul Helminger, Secrétaire
d'Etat à l'Economie, ont participé à Bruxelles à une
réunion des ministres des Affaires économiques et de
l'Energie du Benelux. Les Ministres se sont concertés
notamment au sujet de la coopération de la politique
industrielle et énergétique au niveau Benelux.

Dans sa double qualité de président en exercice du
Conseil des Ministres des Communautés Europé-
ennes et de président désigné de la Commission des
Communautés Européennes, Monsieur Gaston
Thorn s'est rendu le 6 novembre à Rome. Il a été
reçu à cette occasion par le Président de la Répu-
blique italienne, Monsieur Sandro Pertini, et il a eu
des entretiens avec Monsieur Arnoldo Forlani, Prési-

dent du Conseil, et avec Monsieur Emilio Colombo,
Ministre des Affaires étrangères.

Le 10 novembre, Monsieur Thorn a été reçu à
Bonn par le Président de la République Fédérale,
Monsieur Karl Carstens, par le Chancelier Helmut
Schmidt et par Monsieur Hans-Dietrich Genscher,
Ministre fédéral des Affaires étrangères.

Monsieur Paul Helminger, Secrétaire d'Etat aux
Affaires étrangères, a effectué fin novembre, début
décembre une visite officielle en République Popu-
laire de Chine. Au cours de son séjour à Pékin il a eu
notamment des entrevues avec Monsieur Ju Mu,
Vice-Premier Ministre, Monsieur Uang Hua, Vice-
Premier Ministre et Ministre des Affaires étrangères,
Monsieur Tang Ke, Ministre de l'Industrie métallur-
gique, ainsi qu'avec les Vice-Ministres des Affaires
Etrangères, du Commerce Extérieur et de l'Indus-
trie Houillière. Ces entretiens ont essentiellement
porté sur le développement de la coopération et des
échanges économiques bilatéraux, plus particulière-
ment dans le domaine de la sidérurgie. Avec le Mi-
nistre Tang Ke, Monsieur Helminger a procédé à un
échange de documents dans le cadre de l'accord de
coopération technologique signé entre la Corpora-
tion chinoise compétente, l'Usine Shoutu, et Paul
Wiirth S.A., Membre de MecanArbed. Au titre de la
présidence luxembourgeoise du Conseil des Minis-
tres des Communautés Européennes, Monsieur Paul
Helminger a également évoqué l'évolution des rap-
ports tant politiques qu'économiques entre la Répu-
blique Populaire de Chine et la Communauté Euro-
péenne.

Le 3 décembre, Madame Colette Flesch, Ministre
des Affaires Etrangères, Ministre de la Justice, a pré-
sidé à Bruxelles une réunion du Groupe de Travail
Ministériel Benelux pour la Circulation des Per-
sonnes.

Relations internationales

Le 17 novembre a eu lieu à Luxembourg la signa-
ture de la Convention entre le Grand-Duché de Lu-
xembourg et le Royaume de Danemark, tendant à
éviter les doubles impositions et à établir des règles
d'assistance administrative réciproque en matière
d'impôts sur le revenu et sur la fortune. La conven-
tion a été signée du côté luxembourgeois par Mon-
sieur Gaston Thorn, Ministre des Affaires Etran-
gères, du Commerce Extérieur et de la Coopération,
et du côté danois par Monsieur Vagn Ditlev Larsen,
Chargé d'affaires a. i. de l'Ambassade du Royaume
de Danemark à Luxembourg.

Le 19 décembre a été signée à Luxembourg la
Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg
et le Royaume du Maroc en vue d'éviter les doubles
impositions et de régler certaines autres questions en
matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune. La
convention a été signée du côté luxembourgeois par
Madame Colette Flesch, Ministre des Affaires Etran-
gères, du Commerce Extérieur et de la Coopération,
et du côté marocain par Monsieur Zine El Abidine
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Sebti, Ambassadeur du Royaume du Maroc à Lu-
xembourg.

Réunions et congrès

Le 4 novembre a eu lieu à Luxembourg une réu-
nion des ministres des affaires étrangères des Com-
munautés Européennes, au titre de la coopération
politique. Le même jour a été signé à Luxembourg
l'accord d'adhésion de la République du Zimbabwe à
la deuxième Convention de Lomé.

Du 4 au 6 novembre ont eu lieu à Luxembourg les
Journées d'information sur les charbonnages de la
CEE, consacrées au thème: «Grisou, climat et aérage
dans les charbonnages de la Communauté europé-
enne».

Les 6 et 7 novembre s'est déroulé à Luxembourg le
Congrès de la Commission Européenne du Tou-
risme, au cours duquel a été présenté l'étude de l'Ins-
titut du Transport aérien intitulée: Comment se pré-
sentera le tourisme en et vers l'Europe jusqu'en
1990 ? La séance inaugurale du congrès a eu lieu en
présence de Son Altesse Royale le Grand-Duc héri-
tier ainsi que de Monsieur Josy Barthel, Ministre des
Transports, et de Monsieur Fernand Boden, Ministre
du Tourisme.

Les 1 les Journées d'Etudes financières, organisées
par l'Institut universitaire international de Luxem-
bourg ont eu lieu les 6 et 7 novembre à Luxembourg.
Le thème de ces journées a été «le financement des
investissements par des emprunts à taux variables.»
Lors de l'ouverture de ces journées un discours a été
prononcé par Monsieur Pierre Werner, Président du
Gouvernement.

Le 5 décembre, le Comité consultatif CECA a
tenu sa 213e session à Luxembourg. A l'ordre du jour
de cette session figuraient notamment les points sui-
vants: exposé de la Commission sur les activités rele-
vant du Traité CECA; premiers résultats de l'appli-
cation de l'article 58 du Traité CECA.

Du 8 au 12 décembre s'est tenu à Luxembourg un
séminaire international organisé par la Commission
des Communautés Européennes et l'Administration
de la Sécurité et de la Santé des Etats-Unis sur le
thème: «l'évalutation des agents toxiques sur le lieu

de travail.» La séance d'ouverture fut marquée par
des allocutions de Monsieur Jacques Santer, Ministre
du Travail et de la Sécurité Sociale, Monsieur James
Gordon Lowenstein, Ambassadeur des Etats-Unis,
et Monsieur J. Degimbe, directeur général pour
l'emploi et les affaires sociales à la Commission des
Communautés Européennes.

Du 15 au 19 décembre a eu lieu à Luxembourg une
session du Parlement Européen consacrée notam-
ment au budget des Communautés Européennes. Au
cours de cette session Madame Colette Flesch,
Ministre des Affaires Etrangères, président en exer-
cice du Conseil des Communautés Européennes, a
fait le compte rendu de l'activité du Conseil pendant
les six mois de la présidence luxembourgeoise.

Economie, Finances, Prix

Le 17 décembre 1980 la Chambre des Députés a
adopté le projet de loi concernant le budget des re-
cettes et des dépenses de l'Etat pour l'exercice 1981.
D'après la loi du 23 décembre 1980 concernant le
budget de l'Etat, celui-ci est arrêté comme suit:

recettes ordinaires: 48.670.319.000 Fr
recettes extraordinaires: 2.097.490.000 Fr
total des recettes: 50.767.809.000 Fr
dépenses ordinaires:
dépenses extraordinaires:
total des dépenses:

44.421.749.000 Fr
7.746.491.000 Fr

52.168.240.000 Fr

La somme de bilan des établissements bancaires et
d'épargne à Luxembourg s'est élevée au 31. 12. 80 à
3.921 milliards de francs, ce qui représente une aug-
mentation de 20,6% par rapport au 31. 12. 79.

Le nombre des emplois dans les banques et établis-
sements de crédit a connu une augmentation nette de
493 unités. Au 31. 12. 80 les banques et établisse-
ments de crédit ont employé 7.584 personnes (1979:
7.091), dont 5.221 ressortissants luxembourgeois et
2.363 étrangers. Les effectifs masculins se sont élevés
à 4.183 et les effectifs féminins à 3.401.

Le patrimoine net des fonds d'investissement lu-
xembourgeois s'est élevé à 118,44 milliards de francs
au 31. 12. 80, contre 112,01 milliards le mois précé-
dent. L'augmentation par rapport au 31. 12. 79 est
de 38,4%.
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Chambre des Députés

Mois de novembre
4 novembre: 9e séance publique. — Lecture d'une

proposition de loi. — Communications. — Questions
au Gouvernement. — Société nationale de Crédit et
d'Investissement. Règlement intérieur de la Cham-
bre. — Projet de loi 2419 modifiant et complétant la
loi du 16 août 1967 ayant pour objet la création d'une
grande voirie de communication et d'un Fonds des
Routes, telles qu'elle a été modifiée par les lois du 29
août 1972 et du 22 juin 1979. Discussion générale.
Suite. Lecture du texte du projet de loi. Vote par ap-
pel nominal et dispense du second vote constitution-
nel. — Projet de loi 1859 portant approbation de la
Convention concernant la reconnaissance et l'exécu-
tion de décisions relatives aux obligations alimen-
taires, signée à La Haye, le 2 octobre 1973. - Rap-
port de la Commission des Affaires étrangères. Dis-
cussion générale.

5 novembre: 10e séance publique. — Communica-
tion. — a) Projet de loi 2277 ayant pour objet la créa-
tion d'une administration de l'environnement hu-
main. Rapport de la Commission de la Fonction
publique et de la Commission de l'Aménagement du
Territoire et de l'Environnement, b) Projet de loi
2273 portant réorganisation de l'Institut d'hygiène et
de santé publique et changeant sa dénomination en
laboratoire national de santé. Rapport de la Com-
mission de la Fonction Publique, c) Projet de loi
2274 portant organisation de la direction de la santé.
Rapport de la Commission de la Fonction publique
et de la Commission de la Santé publique, des Dom-
mages de Guerre et de la Famille. — Projet de loi
1859 portant approbation de la Convention concer-
nant la reconnaissance et l'exécution de décisions re-
latives aux obligations alimentaires, signée à La
Haye, le 2 octobre 1973. Lecture du texte du projet
de loi. Vote par appel nominal et dispense du second
vote constitutionnel. — Projet de loi 2277 ayant pour
objet la création d'une administration de l'environ-
nement humain. Discussion générale.

6 novembre. 11e séance publique. — Projet de loi
2277 ayant pour objet la création d'une administra-
tion de l'environnement humain. Discussion géné-
rale. Suite. Lecture du texte du projet de loi. Vote
par appel nominal et dispense du second vote consti-
tutionnel. Motion. — a) Projet de loi 2273 portant
réorganisation de l'institut d'hygiène et de santé pu-
blique et changeant sa dénomination en laboratoire
national de santé. Discussion générale, b) Projet de
loi 2274 portant organisation de la direction de la
santé. Discussion générale.

11 novembre: 12e séance publique. — Dépôt de
plusieurs projets de loi. — Communication. — Mo-

tion d'ajournement. — Questions au Gouvernement.
— Société Nationale de Crédit et d'Investissement.
Prorogation du mandat du commissaire aux comptes.
- Questions à l'ordre du jour. - Projet de loi 2424
concernant le budget des recettes et des dépenses de
l'Etat pour l'exercice 1981. — Présentation du projet
de loi par M. Pierre Werner, Président du Gouverne-
ment, Ministre d'Etat, et par M. Jacques Santer, Mi-
nistre des Finances. — a) Projet de loi 2273 portant
réorganisation de l'Institut d'hygiène et de santé pu-
blique et changeant sa dénomination en laboratoire
national de santé. Discussion générale (fin). Lecture
du texte du projet de loi. Vote par appel nominal et
dispense du second vote constitutionnel, b) Projet de
loi 2274 portant organisation de la direction de la
santé. Discussion générale (fin). Lecture du texte du
projet de loi. Vote par appel nominal et dispense du
second vote constitutionnel. Motions.

12 novembre: 13e séance publique. — Communi-
cation. — Projet de loi 2424 concernant le budget des
recettes et des dépenses de l'Etat pour l'exercice
1981. Rapport de la Commission des Finances et du
Budget.

13 novembre: 14e séance publique. — Communi-
cation. — Présentation d'un rapport intérimaire sur
l'état actuel de l'enquête parlementaire sur l'affaire
dite «de proxénétisme». — Projet de loi 2408 modi-
fiant les articles 86 et 148 de la loi modifiée du 31
juillet 1924 concernant la modification de la loi élec-
torale. Rapport de la Commission juridique. Discus-
sion générale. Lecture du texte du projet de loi. -
Vote par appel nominal et dispense du second vote
constitutionnel. — Interpellation de M™ Reding sur
le problème de la toxicomanie au Luxembourg :
causes, prévention et aide aux jeunes drogués. Mo-
tions.

18 novembre: 15e séance publique. - Dépôt d'un
projet de loi. — Questions au Gouvernement. — Pro-
jet de loi 2424 concernant le budget des recettes et
des dépenses de l'Etat pour l'exercice 1981. Poli-
tique financière et économique. Finances. Loi budgé-
taire.

19 novembre: 16e séance publique. — Projet de loi
2424 concernant le budget des recettes et des dépen-
ses de l'Etat pour l'exercice 1981. Politique finan-
cière et économique. Finances. Loi budgétaire. Eco-
nomie et Classes moyennes. Tourisme. Energie et
Justice.

20 novembre: 17e séance publique. - Interpella-
tion de M. Berg sur les aspects sociaux et écono-
miques de la restructuration de l'industrie sidérur-
gique au Luxembourg. Interpellation de M. Urbany
au sujet des négociations actuelles menées au sein de
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la Conférence tripartite ainsi que sur l'avenir de no-
tre industrie de base. - Projet de loi 2424 concer-
nant le budget des recettes et des dépenses de l'Etat
pour l'exercice 1981. Politique financière et écono-
mique. Economie et Classes moyennes. Fin. Energie
et Justice. Réponse de M. le Ministre de l'Economie
et des Classes moyennes et de la Justice. — Dépôt
d'une motion.

25 novembre: 18e séance publique. Assermenta-
tion de M. Gaston Thorn. — Communications. - Dé-
claration de M. Santer, Ministre des Finances, sur
l'état des négociations concernant la tripartite sidé-
rurgique. — Questions au Gouvernement. - Ques-
tion d'ordre du jour. — Projet de loi 2424 concernant
le budget des recettes et des dépenses de l'Etat pour
l'exercice 1981. Politique financière et économique.
Réponses des membres du Gouvernement. Motions.

26 novembre: 19e séance publique. - Interpella-
tion du 20. 11. 1980 de MM. Berg et Urbany sur l'in-
dustrie sidérurgique. Motions. — Projet de loi 2424
concernant le budget des recettes et des dépenses de
l'Etat pour l'exercice 1981. Politique financière et
économique. Motions.

27 novembre: 20e séance publique. Communica-
tions. — Projet de loi 2424 concernant le budget des
recettes et des dépenses de l'Etat pour l'exercice
1981. Politique financière et économique. Finances.
Loi budgétaire. Economie et Classes moyennes.
Tourisme. Energie et Justice. Motions. Infrastructure
et Politique éducative. Transports. Communications
et Informatique. Travaux publics, Education natio-
nale. Agriculture, Viticulture et Eaux et Forêts.

Mois de décembre

2 décembre: 21e séance publique. - Questions au
Gouvernement. - Projet de loi 2424 concernant le
budget des recettes et des dépenses de l'Etat pour
l'exercice 1981. Infrastructure et Politique éducative.
Transports, Communications et Informatique. Tra-
vaux publics. Education nationale. Agriculture. Viti-
culture et Eaux et Forêts. Réponses des membres du
Gouvernement.

3 décembre: 22e séance publique. - Communica-
tion. — Projet de loi 2424 concernant le budget des
recettes et des dépenses de l'Etat pour 1981. Infra-
structure et Politique éducative. Transports, Com-
munications et Informatique, Travaux publics, Edu-
cation nationale. Motions. Politique sociale. Travail
et Sécurité sociale.

4 décembre: 23e séance publique. - Projet de loi
2424 concernant le budget des recettes et des dé-
penses de l'Etat pour l'exercice 1981. Politique so-
ciale et Santé. Travail et Sécurité sociale, Famille,
Logement social et Solidarité sociale, Santé et Envi-
ronnement, Force publique, Education physique et
Sports. Motions. .

9 décembre: 24e séance publique. — Dépôt de plu-
sieurs projets de loi. - Communications. - Octroi du
titre honorifique de leur fonction à des anciens dépu-
tés. — Questions au Gouvernement. — Organisation
des travaux parlementaires. — Motion de M. Berg
concernant le sort de M. Kim Dae Jung. — Projet de
loi 2424 concernant le budget des recettes et des dé-
penses de l'Etat pour l'exercice 1981. Politique so-
ciale. Travail et Sécurité sociale, Famille, Logement
social et Solidarité sociale et Environnement. Ré-
ponses des membres du Gouvernement.

10 décembre: 25e séance publique. — Communica-
tion. — Projet de loi 2424 concernant le budget des
recettes et des dépenses de l'Etat pour l'exercice
1981. Politique sociale et Santé. Travail et Sécurité
Sociale, Famille, Logement social et Solidarité so-
ciale, Santé et Environnement, Force publique, Edu-
cation physique et Sports. Motions, Institutions
(Etat).

11 décembre: 26e séance publique. — Projet de loi
2424 concernant le budget des recettes et des dépen-
ses de l'Etat pour l'exercice 1981. Institutions (Etat).
Politique sociale et Santé. Motions. Institutions (In-
térieur, Fonction publique), Culture, Affaires étran-
gères, Commerce extérieur et Coopération. - Pro-
position de loi 2412 relative à l'extension des pou-
voirs de la Commission d'Enquête parlementaire ins-
taurée le 27 mars 1980.

16 décembre: 27e séance publique. - Dépôt de
plusieurs projets de loi. — Communications. — Ques-
tions au Gouvernement. - Organisation des travaux
parlementaires. — Questions au Gouvernement. -
Projet de loi 2424 concernant le budget des recettes
et des dépenses de l'Etat pour l'exercice 1981. Insti-
tutions (État, Intérieur, Fonction publique), Culture,
Affaires étrangères, Commerce extérieur et Coopé-
ration. Réponses des membres du Gouvernement. —
Dépôt d'un projet de loi. — Projet de loi 2424 con-
cernant le budget des recettes et des dépenses de
l'Etat pour l'exercice 1981. Institutions (Etat, Inté-
rieur, Fonction publique), Culture, Affaires étran-
gères, Commerce extérieur et Coopération. Motions.

17 décembre: 28e séance publique. — Constitution
d'une Commission spéciale. — Nomination du com-
missaire aux comptes de la Société Nationale de Cré-
dit et d'Investissement. — Dépôt d'un projet de loi. —
Projet de loi 2424 concernant le budget des recettes
et des dépenses de l'Etat pour l'exercice 1981.
Amendements budgétaires gouvernementaux. Rap-
port complémentaire de la Commission des Finances
et du Budget. Discussion générale. - Allocutions
prononcées à l'occasion du départ de la Chambre des
Députés de M. Victor Abens. - Projet de loi 2424
concernant le budget des recettes et des dépenses de
l'Etat pour l'exercice 1981. Discussion générale
(suite). Lecture de la loi budgétaire. Vote par appel
nominal et dispense du second vote constitutionnel.
— Communication.
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